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CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Audience du. 18 août. 

TAMEV
r. — DÉMENCE. — DÉFAUT DE VOLONTÉ LIBRE. — 

' DISPOSITIONS CONTRADICTOIRES. — NULLITÉ. 

L'acte de dernière volonté pur lequel un testateur, en insti-
Hiatit un légataire universel, uwintieui deux précédons testâ-
mes dans lesquels il avait déjà * istitué un légataire universel 
autre que celui nouvellement établi, a pu être déclaré valable 
comme étant l'oeuvre d'une personne saine d'esprit et libre de 
sa volonté, si, pour le décider ainsi, les juges se sont fondés 
sur les enquêtes et contre enquêtes ainsi que sur les circons-
tances et laits de la cause. 

Ce testament, qu'on voudrait faire annuler comme conte-
nant des dispositions contradictoires et incompatibles (deux 
institutions d'héritier s'excluant l'une l'autre), doit recevoir 
son exécution si les juges, par suite ce la recherche de l'in-

tention du testateur, ont déclaré, d'après l'ensemble des clau-
ses te.-timeuiaires, que la volonté manifeste de celui-ci, dans 
son dernier testament comme dans les precèdens, avait été de 
dispos. r de toute sa fortune en faveur du dernier institué. 

Deces diverses déclarations, soit en ce qui touche la capa-
cité et la libre volonté du testateur, soit en ce qui concerne 
l'interprétation de cette \olonté, il ne peut résulter aucun 
moyen de cassation. 

Rejet du pourvoi du sieur Puissant de Lédo, contre un arrêt 
de la Cour royale de Besançon, rendu le 26 juin 1841, en la-
veur de la demoiselle Ferroux ; M. Hervé, rapporteur ; M. De-
lapalme, avocat-général ; conclusions conformes; Me de Saint-
Halo, avocat. 

CHOSE JUGÉE. — INTÉBÊTS. — COMMANDEMENT. 

Lue Cour royale peut-elle, sous prétexte d'interpréter un 
précédent arrêt rendu pai elle et dont les dispositions ne lui 
p>r»itraient pas suffisamment claires, sinon anéantir complè-
tement ces dispositions, du moins y ajouter? 

Cn commandement de payer peut-il être assimilé aune de-
mande judiciaire et faire courir les intérêts au jour de la 
date? J 

Telles étaient les deux questions que soulevait le pourvoi du 
sieur Sonideî contre un arrêt de la Cour royale de Bastia. Le 
demandeur soutenait que cette Cour avait violé l'autorité de 

la chose jugée par un précédent arrêt, soit en dénaturant cet 
arrêt par une décision interprétative postérieure, soit en y 
ajoutant une disposition qui ne s'y trouvait pas. Il joignait à 
ce moyen la violation des articles 4133 et 1904 du Code civil 
sur le cours des intérêts non convenus. 

La Cour a admis le pourvoi au rapport de M. le conseiller 
«moert et sur les conclusions contraires de M. l'avocat-géuéral 
Belapalme ; plaidant, M* Nachet. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Bulletin du 19 août. 

EXPROPRIAI ION POUR UTIUTÉ PUBLIQUE. — MARI, — COMMUNAUTÉ. 

JURY.— DESCENTE DE LIEUX. — SCRUTIN SECRET. 
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Présidence de M. Jourdain. 

Audience du 19 août. 
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 avocat
 du demandeur, expose ainsi les 

ve«t le Tribunal de la Seine est appel e a statuer 

sur la validité des lettres de change souscrites dans des cir-
constances généralement identiques, c'est à dire par un jeune 
homme séduit, entraîné, égaré, au profil d'une femme plus ou 
moins attrayante et habile. Los juges ont alors à rechercher 
de deux choses l'une. Dans une première hypothèse, ils se de-
mandent si la provision a été fournie, ou du moins si le sous-
cripteur a profité dans une certaine mesure, des sommes qui 
sont la cause apparente de la lettre de change; dans une se-
conde hypothèse, ils ont a apprécier si une pareille lettre n'est 
point une sorte de donation, une libéralité. Dans le procès qui 
vous est soumis, il ne s'agit ni d'une lettre de change plus ou 
moins sérieuse, ni d'une libéralité : le litre n'avait été sous-
crit par le demandeur, et remis à ce prétendu créancier, que 
pour tmuver de l'argent, et ce moyen avait été suggéré à un 
jeune homme inexpérimenté, naïf," d'un caractère confiant, 
par une femme qui n'était sans dont" point novice en ces sor-
tes d'affaires. Eu prétendant s'approprier aujourd'hui la let-
tre de change, cette femme commet un coupable abus qu'il 
appart. init à la justice de réprimer. 

Edouard Carder, jeune homme do vingt-deux ou ving -tro
:
s 

ans, fut envoyé à Paris, en décembre 1811, pour se préparer 
au baccalauré t. Il y est resté jusqu'au mois d'avril 1842, 
pendant, six mois à peu près. Placé dans une maison honora-
ble, ayant pour répondant el pour conseil un homme d'une 
position élevée, le jeune Edouard aurait terminé ses études 
sans donnera s» famille aucun sujet de mécontentement s'il 
n'eût fuit lu rencontre de .M

,le
 Céline Esmcnau. Un jour, il était 

au bal do l'Odéon, se promenant seul, fort dépaysé en pareil 
lieu, et trahissant le caractère simple et honnête d'un provin-
cial réc 'mment débarqué. .Un piquant domino l'aborbe et lui 

demande s'il ne s'appelle p:>s Lucien; s'il n'est pas médecin dans 
une ville de l'Est. Edouard répond simplement que non, el la con-
versa! ion en r<-ste là; mais le masque qui avait sans doute des 
raisons pour en agir ainsi, l'aborde de nouveau, l'entraîne 
dans le tourbillon du bal, provoque des confidences et parvient 
à connaître dès cette première entrevue le nom, la position de 
fortune, et la famille du jeune homme. Je ne vous raconterai 
pas les scènes de facile séduction k l'aide desquelles M"' Céli-
ne après trois rendez-vous fil d'Edouard un amant heureux. 
Mlle Céline s'efforça de donner à une liaison naissance des 
couleurs romanesques, l'attrait du mystère et du sentiment. 
Elle alla pleurer avec le crédule jeune homme sur la tombe 
d'une petite fille qu'elle avait perdue. Elle congédia solennel-
lement un prétendu cousin pour donner plus de prix au bon-
heur d'Edouard. Un petit appartement fut loué, garni de 
meubles, et devint le discret asile de ce couple fortuné. Par 
degrés, Mlle Céline prit un gin nd empire sur l'esprit d'E-

douard; lo terme de ses éludes approchant, il fallait songer 
au retour... Le père d'Edouard allait le rappeler et ne lui con-
tinuerait certainement pas les subsides qui le faisaient vivre 
à Paris. C'est alors que Céline lui persuada qu'en souscrivant 
une lettre de change de 5,000 francs à M. Esmenau*on père, 
qu"Edouard ne connaissait pas et n'avait jamais vu, il trou-
verait facilement de l'argent. 

Edouard écrivit, signa la lettre de change, valeur reçue 
comptant. Elle était du 5 avril 18i2, payable le S avril 1844. 
Cependant le père d'Edouard vint à Pans, enjoignit à son fils 
de le suivre en province, paya les meubles qu'on abandonna 
à Mlle Céline et partit. Edouard ne parla pas à son père de la 
lettre de change, tant il était loin de supposer qu'on pût ja-
mais en réclamer le paiement. Il écrivit à Mile Céline une 
lettre de banalités sentimentales, dans laquelle il n'est nulle-
ment question de la lettre de change. Mlle Céline lui répondit 
la lettre suivante. 

« Mon tendre amour, 

» Je viens de recevoir à l'instant mémo ta charmante lettre 
qui m'a fait bien plaisir; après vingt jours de silence tu dois 
bien penser dans quelles cruelles inquiétudes j'étais. Je te re-

mercie de tout cœur des charmantes colombes que tu me fais. 
Elles ont reçu mes tendres baisers et mes larmes ainsi que tes 
jolies fleurs. Je ne serai heureuse que lo jour où je pourrai te 
serrer dans mes bras et sur ce cœur qui t'aime autant que 
l'on puisse aimer sur la terre. Je t'en conjure, ne trahis ja-
mais tes sermens, Dieu les a reçus aux pieds des autels 

» Oui, mon Edouard, toi seul peux faire le bonheur de ton 
amie ; viens le plutôt possible, car les jours me paraissent des 
années; je ne puis te dire combien je souffre. Quelques jours 
après ton départ, j'ai été bien malade, j'ai gardé le lit; juge 

de ma triste position, seule et mon amour parti. 
» Je suis allé au cimetière, et j'ai prié cet ange qu'il me 

conserve ton amour et m'accorde ton retour. 
» Tu me demandes si ton affaire réussit. Je ne puis rien te 

dire de positif à ce sujet. Il faut plus de temps pour pouvoir 
s'assurer que Dieu le veuille. 

» Mon bien aimé, reviens, reviens, je t'en conjure au nom 
de tout ce qui m'est sacré. Ce que je souffre loin de toi ne 
peut s'exprimer. Crois bien à tout mou amour, à mon sincère 
attachement, et reçois les mille et mille baisers de la plus sin-
cère amie. 

» Adieu, bientôt une lettre de toi. Tout à toi pour la vie. 
» Ta CÉLINE. » 

Contre l'attente de M11 " Céline, cette épître amoureuse, dans 
laquelle le Tribunal peut aisément démêler tout l'art des arti-
fices féminins, resta sans réponse. 

Quelques jours après, nouvelle épître de M"" Céline,qui con-
jure dans les termes les plus pathétiques son cher ami, son 
amour, son bien aimé, de revenir. M ilc Céline enveloppe des 
séductions les plus enchanteresses et les plus insidieuses cette 
recommandation qui pouvait résumer la lettre tout entière : 
« Apportes la minute de tes biens et un certificat du conserva-
teur qu'ils ne sont pas grevés. » 

Voici celte seconde lettre : 
« Paris, M mai 1842. 

« Mon cher ami, 
» Je suis dans la plus cruelle inquiétude de ne pas recevoir 

de letlre do toi. J'ai reçu ta lettre le 12, et je t'ai répondu le 
12 même jour. Pourquoi g '.rder un si cruel silence? Quels 
que soient les chagrins que tu puisses éprouver, c'est le cœur 
de Ion amie qui doit les partager, car je puis t'assurer que 
je suis la seule sur la terre qui te porte tant d'amitié, et qui 
pense à toi du fonds de fàme. 

» Tu me dis dans la lettre que j'ai reçue de toi le 12 que lu 
attends ma réponse pour me faire connaître le jour de Ion ar-
rivée à Paris. Tu doii avoir reçu ma lettre le 13 mai, diman-
che, jour de la Pentecôte; voilà neuf jours, et pas de nouvelles 
de mon bie::-aimé! Si tu tiens ù moi, comme j'en ai la certi-
tude, écris -moi poste par poste. 

» Prends courage, quelles que soient tes peines, et reviens 
quoi qu'il en puisse arriver. Dieu n'abandonne jamais ses en-
fans, surtout quand ils tiennent à leurs sermens et aux pro-
messes qu'ils ont prises en son nom. Oh 1 mon Edouard, no-
tre séparation m'accable et m'ôte toute mon énergie, tout mou 
courage. Le seul plaisir que j'éprouve est de lire la charmante 
letlre, la seule, l'unique que j'aie reçu de toi depuis un mois 
que lu es parti. Mon bien aimé, je suis malade ; si notre sé-
paration devait se continuer encore longtemps je ne sais ce 
que je deviendrais. Lo chagrin l'ait bien souffrir, si lu le 
partage-- , je te plains. 

» Je t'en conjure de nouveau, écris-moi aussilôi que tu au-
ras reçu ma lettre, si tu ne l'as pas déjà fait. Quant à tes af-
faires, si el'es ne sont pas terminées, apportes toujours à Pa-
ns la minute de les biens el un certificat du conservateur qu'ils 
ne sont pas grevés. Avec cela tu trouveras de l'argent facile-
ment. 

» Je l'en prie, si je le suis chère, écris-moi pour dimanche 
sans faute. C'est au nom de ce que tu as de plus sacré que je 
l'en conjure. Adieu, mon amour ; reçois 1rs mille et mille bai-
sers de celle qui t'aime autant que tu puisses le désirer. 

» Ta CÉLINE. » 

1ère public, s îufà celui-ci à se pourvoir ainsi et devant 

qui il aviserai:. 

Ce jugement, déféré à la Cour suprême, fut casse par 

arrêt du 4 juillet 1846 (voir la Gazette des Tribunaux des 

5 et 15 juillet), qui renvoya devant la Cour royale d'Or-

léans, laquelle, sur l'exception d'incompétence, a adopté 

la doctrine et les motifs, en les développant, de l'arrêt ae 

la Cour de cassation : 

« La Cour, 
» Eu ce qui touche la question de compétence : 
» Considérant que les privilèges sont de droit étroit et doi-

vent être restreints aux cas spéciaux pour lesquels ils ont été 
créés ; 

» Considérant que des dispositions combinées des art. 479 
et suivans du Code d'instruction criminelle il résulte que la 
juridiction privilégiée des Cours royales a été spécialement 
instituée pour connaître des crimes et délits commis par des 
magistrats hors de l'exercice de leurs fonctions ; 

» Que si l'art. 479, au lieu de répéter le mot juge inscrit 
dans la rubrique du chapitre 3, s'est servi de ces expressions : 
Kii membre du Tribunal correctionnel ou de première ins-
tance, il est évident que le législateur n'a pas voulu désigner 
collectivement tous les fonctionnairec composant le Tribunal, 
mais spécialement les juges ; qu'en effet, il a pris soin d'ajou-
ter ces mots : ouuno/jicier du ministère public, ce qui eût été 
inutile, si le législateur avait eu la jiensée de conférer le privi-
lège dont il s'agit à tous ceux qui font partie d'un Tribunal, 
parce que l'officier du ministère public en est une partie inté-
grante tout aussi bien que le greffier ; 

» Considérant- que le silence gardé, au contraire, à l'égard 
du greffier prouve de la p rt du législateur une intention ex-
clusive du bénéfice revendiqué; 

» Que cette exclusion se justifie, du reste, par la différence 
existant entre la condition des magistrats qui concourent au 
jugement des procès et celle des greffiers, uniquement char-
gés de recueillir et de conserver leurs décisions ; 

» Qu'en effet, ces officiers publics sont non seulement révo-
cables par le Roi qui les nomme, mais qu'ils peuvent encore 
être destitués par les Tribunaux dans les cas où ils ont en-
couru cette peine légale ; 

» Qu'aussi la jurisprudence a consacré en principe que les 
greffiers ne sont pas considérés comme des agensdu gouverne-
ment dans le sens et pour l'objet de l'art. 75 de la Constitu-
tion du 22 frimaire an VIII, et qu'ils ne jouissent pas non plus 
de la garantie accordée aux juges par l'art. 80 de la loi du 27 
ventôse an VIII; 

» Attendu que des considérations qui précèdent il résulte 

Dans celte épitre, Mlle Céline reproduit trois fois avec une 
remarquable adresse la prière de lui écrire; elle conjure 
Edouard de revenir à Pafris. Du reste, pas un mot du prétendu 
prêt de 3,000 francs; pas un mot du mécontentement dans le-
quel le père aurait été si ce prêl était vrai. Edouard ne re-
vint pas. Mlle Céline, dont l'intelligence est à coup sûr fort dé-
veloppée, désespérant de réussir, fit une retraite à laquelle 
elle aurait dû se résigner plus tôt. Elle comprit l'inutilité de 
nouveaux frais d'éloquence et do sensibilité. Edouard fut ou-
blié. Dans ses nouvel'es amours, Mlle Céline aô é plus heureu-
se, puisqu'on l'a épou-ée. Il est vrai qu'elle apportait à son 
mari une dot, dont la meilleure part était sans doute la letlre 
de change de 3,000 fr. 

L'avo.'at soutient que M. Esnienao, concierge d'un cluVeau, 
jouissant d'une modique pension, n'a jamais pu prêter 5,000 
francs... à qui ? à l'amant de sa fille... La lettre était faite à 
deux ans de date : on l'a gardée deux ans après l'échéance 
sans faire aucune diligence pour en oblenir le paiement. On 
ne l'a point moins mise en circulation ; il n'y a point de tiers-
porteur de bonne foi. L'endossement en blanc n'en rendrait 
pas, au surplus, M"» Céline propriétaire... 

Par tous ces motifs, U° Avond conclut à la nullité do la let-
tre de change. 

M* Pinard, avocat de M"
e
 Esmenau, répond en ces ter-

mes : 

Le système qu'a plaidé devant vous mon adversaire, n'a été 
imaginé que pour les besoins do la cause. C'est un roman au-
quel vous ne vous arrêterez point, et que rien no justifie. La 
lettre de change est parfaitement régulière; elle est écrite en 
entier de la main du souscripteur, datée, signée; la cause y 
esl explicitement portée : valeur reçue en argent. M. Edouard 
avait passé de beaucoup l'âge delà majorité. On ne peut allé-
guer qu'il y ait eu l'emploi d'aucune captation, d'aucune ma-
nœuvre... La demande en nullité est donc dénuée de tout fon-
dement. 

On ne voit que trop souvent des fils de famille surprendre 
par de magnifiques promesses la bonne foi de jeunes person-
nes, satisfaire pendant quelque temps, leur goût, leurs pas-
sions, et puis venir compter avec cet amour, supputer le temps 
pendant lequel il a vécu, vous dire qu'il n'a duré que deux 
ou trois mois, qu'il a été assez largement psyé, qu'il ne faut 
point tiop le rémunérer, et qu'ils se repentent d'un premier , 
mouvement de générosité. Puis on vient demander la nullité \ ?.
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Du reste, il n'y a rien de semblable dans ce procès. Per- (Conclusions conformes de M. Lenormant, substitut du pro-

sonue ne supposera que M. Esmenau père, qui était un hom- cureur-genéral.) 

me parfaitement honorable, ait voulu spéculer sur la position 
de sa fille. Oser le dire serait une indignité. 

M. Esmenau, dont on a à dessein amoindri la position, dont 

il a plu à mon adversaire de faire un concierge, était capita-ne 
d'artillerie en retraite. Il jouissait d'une pension élevée. J'ai 
là des documens desquels il ressort que ses économies étaient 
considérables et qu'il était en position de prêter des sommes 
beaucoup plus importantes que celle de 5,000 francs. 

Quanti M. Esmenau écrivait au conservateur des hypothè-
ques, la lettre de change avait été souscrite; il avait de justes 
motifs de s'enquérir de la position de fortune de Garbet. Le 
conservateur lui répondait de ne point faire d'affaires avec ce 
jeune h»mine ; mais il était trop lard. 

Lorsque l'échéance est arrivée la lettre de change a été pré-
sentée... Savez-vous ce que l'on a répondu? On a nié l'écri-
ture et la signature... on a dit qu'on n'avait pas souscrit de 
lettre de change. Aujourd'hui on n'ose pas persister dans de 
si pitoyables dénégations, mais on invente un système qui ne 
vaut pas mieux. 

La lettre de change était, dit-on, un moyen de se créer des 
ressources. Se créer des ressources... pourquoi, puisque Gar-
bet est parti à cette époque'? Là le moyen eut été d'ailleurs 
bien mal choisi, puisque la lettre de change était faite à deux 
ans de date. 

En ce qui touche la prévention au fond ; 
Cette partie de l'arrêt adopte les motifs des premiers ju-

M e Pinard insiste sur ces considérations et soutient la 

demande reconventionneile afin de paiement de la lettre 

de change. 

M* Avond réplique. 

« Le Tribunal, attendu que la lettrt de change est réguliè-
rement écrite et signée, et que la cause y est exprimée; 

* Qae ce serait au demandeur à prouver qu'elle est sans 
cause ; 

» Qie loin que cette preuve soit faite, il résulte des docu-
mens du procès que Esmenau était en position de faire un 
prêt de 5,000 fr.; 
. » Déboule le demandeur de sa demande ; 

» Le condamne à payer le montant de la lettre de change. » 

JUSTICE EKiMlMiLLaL 

COU II ROYALE D'ORLÉANS (appels correctionnels. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M Vilneau. 

Judience du 11 août. 

GREFFIERS. — DÉLIT. —■ COMPÉTENCE. 

Les ire/ftcrs sont membres des Tribunaux, mais ils ne sont 
pont magistrats ; en conséquence, te privilège d'être, en cas 
de délit, jugés directement par la Cour royale, qui, aux 
termes des dispositions combinées des articles 479 et sui-
vais du Code d'instruction criminelle, peut être revendi-
qw par les juges de première instance, ne leur appartient 
pce el ne saurait être déclaré en leur faveur. 

ht 24 octobre dernier, M. Gauthier, greffier du Tri-

buml de Loches, fut aperçu chassant sur un terrain 

plané en vignes, et sans consentement du propriétaire. 

Pou suivi d'office devant le Tribunal correctionnel par la 

minstète public à raison de cette circonstance, que la 

vigie n'était pas entièrement dépouillée de ses fruits, M: 

Gaubier fut condamné eu 16 francs d'amende el aux dé-

peiis. 

levant le Tribunal de Tours, où il avait porté son ap-

pel.M. Gatiihier a proposé l'exception d'incompétence 

tiré de l'article 479 du Code d'instruction criminelle ; et 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. D'Esparb is de Lussan. 

Judience du 19 août. 

VOL A L'AIDE D'EFFRACTION DANS OÎSE MAISON HABITÉE. — FAUX 

• EN E CRITURE PRIVÉE. 

D'ordinaire, les voleurs s'attachent à faire disparaître 

ou à dissimuler le plus qu'ils peuvent les traces qui pour-

raient établir contre eux l'existence des circonstances ag-

gravantes des vols qu'ils commettent. Ainsi, pour l'esca-

lade, ils prennent les plus grandes précautions, s'effbrçant 

de faire disparaître les traces de leur introduction dans les 

lieux, et celles qu'auraient laissées les objets qui l'auraient 

facilitée. Dans l'affaire soumise aujourd'hui au jury, c'est 

le contraire qui a eu lieu : l'accusé Langlois a fait tout ce 

qu'il a pu pour faire croire à une escalade qui n'a jamais 

existé, en laissant une fenêtre ouverte, en répandant sur 

le carreau des allumettes chimiques et des gouttes de suif, 

en plaçant sur les lieux un bout de chandelle, en jetant 
enfin quelques gouttes de sang sur le parquet. 

Or, il a été constaté que l'appui de la fenêtre par la-

quelle on se serait introduit était recouvert d'une épaisse 

couche de poussière, sur laquelle on n'a retrouvé aucune 

des traces que des voleurs auraient dû y laisser ; qu'au-

cune des allumettes laissées sur le parquet n'avait été brû-

lée par le bout préparé pour donner de la lumière, et que 

le sang trouvé sur le sol de la chambre était mêlé de sa-

live, ce qui indique assez qu'il provenait de la bouche, 

d'où on l'avait fait sortir en saignant les gencives. 

Le vol n'avait donc pas été commis par un ou plusieurs 

individus venus du dehors, et les soupçons se sont diri-

gés sur Langlois dans les circonstances que l'acte d'accu-
sation fait connaître de la manière suivante : 

Langlois, déjà poursuivi pour vol domestique, sortaitde 

la maison d'arrêt de la Force, lorsque, le 9 février dernier, 

il entra au service du sieur Bernard, agent de plusieurs 

sociétés savantes, dont le siège est établi rue Taranne, 12. 

Ses fonctions étaient celles d'un garçon de bureau. 11 ne 

couchait pas chez son maître; il venait le matin pour 

faire le bureau, allumer le fou, et s'en retournait le soir 

après avoir éteint le feu et tout rangé. U faisait aussi les 

recettes en ville, et il lui est arrivé de dire à la cuisinière 

que rien ne lui serait plus facile que d'emporter l'argent 
qu il était chargé de recevoir. 

Le 19 février, à sept heures et demie du matin, la fille 

Peigné, domestique dû sieur Bernard, était dans la cuisine, 

lorsqu'on frappa à la porte ; elle ouvrit, c'était Langlois. 

Il venait de meilleure heure qu'à l'ordinaire, car ordi-

nairement il ne venait au bureau qu'à huit heures et plus 

d'une fois il n'y était venu qu'à huit heures et demie. Les 

sieur et dame Bernard élîieiit encore couchés , leur 
fille et la domestique étaient seules levées. 

Langlois, sans leur adresser la parole, traversa rapide-

ment, la cuisine et se dirigea vers le bureau. 11 y avait un 

quart-d'heure qu'il était seul, lorsque la demoiselle Anna 

Bernard, qui rentrait alors à la cuisine, vit Langlois venir 

à elle et lui dire : « Venez donc voir, il v a du sang dans 

le bureau; il y a du sang et des allumettes dans la pièce 
d'en bas. » 

ceie 
rieir 

exception ayant été admise par 

La j eu ne 

de sang sur 

: Tribunal supé-

de Tours, par son jugement en date du 3 avril 

deinier, M. Gauthier fut relaxé des condamnations pro-

noicé.'s contre lui sur la poursuite iucompétemment sou- , 

mi-e au Tribunal correctionnel de Loches par le minis- ^ 

fille suivit Langlois qui lui fit voir des tiaces 

sol; il poussa une petite porte conduisant 
du bureau a deux pièces de l'entresol, qui dépendent de 

la location de Bernard, et il lui montra dej allumettes 

dnmi pies qui étaient répandues sur l'escalier qui descend 

à ces deux pièces. Tan lis qu'elle le suivait, il marchait 

toujours, répétant : « Venez voir, la pièce du fon 1 et la 

fenêtre tout ouvertes ; oh ! j'ai peur. » La demoiselle Anna 

ijt -Il 
II 

hi 

il il 
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effrayée, avait tout d'abord poussé un cri auquel la cui-

sinière était accourue. Elle avait entendu ce que Langlois 

disait à sa jeune maîtresse, et elle était allée avertir Ber-

nard. Celui-ci, a peine entré dans le bureau, avait recon-

nu que le tiroir-caisse, qui contenait plus de 3,000 francs 

en argent, avait été arraché violemment et enlevé. Lan-

glois lui avait fait remarquer comme il l'avait fait à sa 

fille, les traces de sang, les allumettes chimiques qui 

étaient semées dans toute la longueur de l'entresol, nn 

bout de bougie et un bout de chandelle presque consu-

més. La serrure de la porte communiquant de l'entresol 

au bureau paraissait avoir été ébranlée, deux vis en 

étaient détachées; une. autre porte séparant les deux piè-

ces de l'entresol semblait avoir été forcée, la serrure était 

par terre ; enlin la fenêtre éclairant la pièce du fond de ce 

même entresol était ouverte. Ce vol n'avait pu être com-

mis que par un individu ayant un libre accès dans l'ap-

partement. On trouva, sur les indications d'un domesti-

que de la maison, dans le tambour formant l'entrée des 

caves, la caisse et le tiroir de Bernard ; non loin de là, on 

ramassa un sac, il contenait des médailles qui avaient été 

soustraites avec l'argent. On reconnut que les effractions 

extérieures, les allumettes chimiques, les traces de sang 

toutes récentes, n'étaient qu'une comédie ridicule jouée 

sans doute pour donner le change. 

Tout le monde, dans la maison, avait nommé Lmglois 

comme auteur du vol; son attitude, sa frayeur, ses pro-

testations embarrassées l'avaient trahi, avant que l'évi-

dence des faits ne démontrât sa culpabilité. 

Le 18 février, les époux Bernard allaient au spectacle; 

la cuisinière se hâtait de préparer le dîner, et on allait se 

mettre à table, en sorte que Langlois restait absolument 

seul dans le bureau, qui est fort éloigné de la salle à man-

ger, et maître de ses actions. Entre cinq heures et demie 

et six heures moins un quart, la fille Peigné vit Langlois 

sortir par la cuisine contre son usage, et il ne lui dit rien 

en passant; il traversa même avec tant de précipitation 

qu'il oublia de fermer la porte du petit escalier. 

Pour commettre le vol, Langlois s'était muni d'un pe-

tit fer de bêche qu'il avait dû prendre dans la chambre 

de la demoiselle Anna, et qu'on a retrouvé dans une piè-

ce où il arrange les lampes. U avait forcé le tiroir-caisse 

qu'il avait déposé dans le tambour des caves où il a été 

retrouvé. 

Au milieu des allées et des venues de Langlois, il était 

difficile à celui-ci d'échapper à tous les regards; aussi un 

garçon de bains le vit-il vers six heures moins un quart 

descendre et remonter rapidement le grand escalier. 

Quelques instans après, le même garçon de bains avait 

vu passer près de lui un jaune homme qui sortait de la 

cour. La redingote de cet individu pendait sur son épaule 

gauche, et par-dessus il portait une caisse en bois, et 

marchait fort vite, longeant la voûte qui conduit aux ca-

ves. Le tiroir-caissede Bernard a été représenté au témoin 

qui l'a reconnu pour être la caisse portée par l'individu qu'il 

a vu passer. On lui a confronté Langlois, et il l'a reconnu 

autant que cela pouvait être. C'estdonc, sans aucun doute, 

Langlois qui était porteur de cette caisse qu'il avait 

(soustraite, et malgré l'évidence des charges qui pèsent 

sur lui, il persiste à nier. 

Un second chef d'inculpation existe contre Langlois; il 

avait perdu une obligation de 11,000 fr. souscrite à son 

profit, le 22 juillet dernier, par le sieur Débordes, maire 

de la commune delà Ferté-Beauharnais, où il est né. Cette 

pièce a été trouvée par un témoin qui en a fait le dépôt; 

il a été établi qu'elle était fausse. C'était Langlois qui l'a-

vait fait fabriquer par un jeune élève du sieur Sanir, maî-

tre de pension, chez lequel il était alors domestique à 

Neuiliy. 

Langlois prétend que c'était un pur enfantillage de sa 

part ; mais il est impossible de se payer de pareille raison, 

et les antécédens de cet individu ne permettent pas de s'y 

arrêter. 

Langlois est un jeune homme de 22 ans. Sa figure est 

fine, et il s'est défendu avec beaucoup d'habileté. 

M. Cabuchet, commissaire de police, qui avait fait les 

premières constatations, a dû être appelé à l'audience 

dans le cours des débats. Il a reproduit le résultat de ses 

observations sur les circonstances qui, à ses yeux, éta-

blissaient de la part de l'auteur du vol Bernard la simula-

tion de la circonstance aggravante d'effraction. Cette dé-

monstration a été si claire, si lucide, si concluante, qu'il 

n'était plus possible de conserver même l'ombre d'un 

doute sur ce point. 

Un témoin, le sieur Souchet, élève en médecine, de-

meurant dans l'hôtel de la dame Duclos, a déclaré que 

Langlois lui avait proposé de lui prêter de l'argent qu'il 

avait à Orléans. Il lui a parlé d'un héritage qu'il venait de 

faire, et lui a montré l'obligation Débordes. Langlois lui 

a aussi parlé du séjour qu'il avait fait à la Force, des con-

versations qu'il y avait entendues et des receltes qu'il y 

avait apprises pour forcer les meubles et les portes avec 

succès. Nous ne reproduisons pas ces détails ; nous pen-

sons, que c'est déjà trop que le vice de nos maisons d'ar-

rêt permette, par la confusion des prisonniers, condam-

nés et prévenus, la propagation de ces funestes enseigne-

mens, sans qu'il soit besoin de leur prêter de la publicité. 

Les dénégations persistantes de Langlois n'ont pu pré-

valoir contre les charges qui sont résultées des débats. 

L'accusation, vivement soutenue par M. l'avocal-gé-

néralJallon,aété combattue par M" Dozance, avocat. 

Le jury a écarté le chef d'accusation relatif au faux, et 

répondu affirmativement sur toutes les autres questions. 

Langlois a été condamné à sept années de réclusion, 

sans exposition. 

M. le président : Langlois, vous avez trois jours pour 

vous pourvoir en cassation contre l'arrêt que vous venez 

d'entendre. Eu égard aux circonstances de cette affaire, 

cet arrêt est indulgent. Vous pouvez encore en rendre les 

conséquences moins dures par votre conduite dans la pri-

son, et surtout en restituant à M. Bernard l'argent que 

vous lui avez pris. 

L'accusé se retire sans répondre. 

Un juré : M. le président, la Cour m'a condamné 

avant-hier à 500 francs d'amende parce que je n'étais pas 

au commencement delà dernière affaire. Je vous fais re-

marquer que je suis de Saint-Denis, que j'avais passé la 

journée entière à l'audience, et que je n'ai fait' que m'ab-

senter un
 t

instant pour aller prendre quelque chose. 

Avant-hier, comme aujourd'hui, je tombais de besoin 

(il est huit heures du soir et l'affaire dure depuis ce ma-

tin dix heures), je vous prie donc de me décharger de 

cette condamnation. 

M. F avocat-général Jallon appuie cette demande et la 

Cour relève le juré qui l'a formulée, de l'amende pronon-

cée contre lui. 

COUB D'ASSISES DU CALVADOS. 

Présidence de M. Regnault. 

AFFAIRE LONDAIS. 

Audience du 18 août. 

— VOLS. — RÉBELLION 

EVASION. 

Les antécédens de Londais, ses méfaits, ses nombreu-

ses évasions ont donné à cet homme un telle célébrité que 

le public s'est porté en foule au Palais-de-Justice pour as-

sister aux débats qui vont s'ouvrir. 

Louis-Augute Londais, qui n'est âgé que de vingt-trois 

ans. est un forçat évadé du bagne de Brest. 

Voici comment les faits sont exposés par l'acte d'accu-
sation : 

Londais était détenu au bagne de Brest, par suite de 

deux arrêts de 1» Cour d'assises du Calvados, qui le con-

damnaient à 35 ans de travaux forcés. Il parvint à 

s'évader le s5 septembre 1845, et il se réfugia comme il 

l'avait déjà fait lors de sa première évasion, dans l'arron-

dissement de Pont-l'Evêque, son pays natal, dans lequel 
il répandit bientôt la terreur et la consternation. 

Dès le 5 octobre, il s'introduisit pendant la grand'messe 

dins le presbytère de la commune de Bourgauville, en 

brisant le volet et l'un des carreaux d'une fenêtre du rez-

de-chaussée et en escaladant cette fenêtre. Après avoir 

parcouru les diverses pièces de la maison dont il forçait 

les portes et faisait sauter les serrures, il vola dans le 

buffet de service deux cuillères à ragoût el à punch, puis, 

dans l'armoire de la chambre du desservant dont il força 

le volet, une somme de 20 francs en argent, douze cou-

verts, douze cuillères à café en argent, du linge et une 

montre. L'argenterie volée dans le presbytère de Bour-

geauville a été retrouvée chez un poissonnier de Morta-

gne, auquel Londais l'avait remise en dépôt. Un témoin 

avait d'ailleurs aperçu, peu d'instans après le vol, l'ac-

cusé qui se cachait dans un fossé, appuyé sur les canons 

d'un fusil double dont il était armé. Les aveux de Lon-

dais complètent les charges révélées contre lui par l'in-
formation. 

Deux ou trois jours après l'accomplissement de ce pre-

mier vol, l'accusé s'introduisit dans la maison de la fille 

Eudeline, journalière à Siint-André-d'Hébertot, en pra-

tiquant dans la muraille un trou qui lui permit d'ouvrir la 

porte fermée intérieuremenv, il y vola une somme de 400 

francs cichée dans le lit, un couteau de huit pièces et un 
litre en étain. 

Le 1 1 octobre il pénètre par la lucarne du grenier, dans 

l'habitation du sieur David, fermier à Saint-Léger-de-

Bonneville; il traverse deux autres greniers dont il brise 

les portes, descend dans une chambre où il vole 800 francs, 

un manteau et divers autres objets. 

Londais est évidemment l'auteur de ces deux vols, car 

le 11 octobre au soir, deux témoins l'ont vu dans un bois, 

armé d'un fusil dont il semblait les menacer, et se débar-

rassant d'un paquet qu'il ne voulait pas emporter. Or, ce 

paquet, déposé par les témoins entre les mains des ma-

gistrats, renfermait une partie des objets volés chez le 

sieur David, et des papiers de famille soustraits chez la 

fille Eudeline. 

Londais ne nie pas formellement qu'il se soit rendu cou-

pable de ces deux vols ; il prétend seulement qu'il ne sait 

pas s'il les a commis. 

Le 19 du même mois d'octobre, pendant la messe, il 

s'introduisit dans h domicile du sieur Delarue, instituteur 

à Clerbec, en escaladant une fenêtre dont il avait brisé 

un carreau. 11 force la porte d'un buffet et y vole quel-

ques pièces d'argent. U s'empare également de deux mon-

tres et d'un fusil qu'il trouve dans la maison. Surpris en 

flagrant délit par un sieur Le Breton, il échappe à sa 

poursuite, en le menaçant du fusil qu'il vient de voler, et 

et saute par une fenêtre opposée à celle par laquelle il 

était entré. Londais a refusé de répondre aux questions 

qui lui ont été faites à l'occasion de ce vol. 

Dans la nuit suivante, Londais s'introduisit dans une 

écurie dépendant de l'habitation du sieur Alleaume, cul-

tivateur à Beaumont, et s'empara d'une selle, d'une bride 

et d'un bridon destinés à équiper un cheval qu'il venait 

de voler dans un champ voisin. Ce cheval a été retrouvé, 

ainsi que le harnais soustrait au sieur Alleaume, dans une 

auberge de Mortagne où Londais l'avait mis en garde. 

L'accusé avoue d'ailleurs ce double vol. 

Dans la nuit du 26 au 27 du même mois, il vole une 

jument au préjudice du sieur Le Tanneur, cultivateur à 

Saint-Vaast. Pour commettre ce vol il détruit une partie 

de la haie de la pièce dans laquelle la jument était à pâ-

turer, puis il l'équipe avec une selle et une bride qu'il vole 

dans une écurie dépendant de l'habitation du sieur Fos-

sey, cultivateur à Brauville. Cette jument a été déposée 

par l'accusé chez le sieur Leneveu, aubergiste à Mortain, 

ainsi que la selle et la bride dont elle était enharnachée. 

L'accusé n'avoue pas ce vol, malgré l'évidence des char-

ges qui pèsent sur lui. On s'explique facilement cette ré-

ticence, car à cette fatale nuit du 26 au 27 octobre, se 

rattache le souvenir d'un horrible assassinat commis à deux 

kilomètres seulement du lieu où Londais volait une jument 

qui devait lui donner le moyen de s'éloigner promptement 

d'une contrée qui venait d'être le théâtre d'un grand cri-

me. Un vieillard de soixante-quatorze ans, le sieur Lab-

bey, qui passait pour être riche, et qui demeurait seul 

dans une maison isolée, fut poignardé au moment où il 

allait se mettre au lit, et par un asssasin dont la cupidité 

avait armé le bras. Le malfaiteur s'était introduit dans la 

maison du malheureux vieillard, en descendant par le 

tuyau delà cheminée. Ce crime suppose un homme aussi 

habile que corrompu, et ces deux qualités n'appartien-

nent que trop à Londais. Aussi l'opinion publique l'ac-

cusa-elle de cet assassinat. Sa présence dans la contrée 

où il a été commis peut justifier les soupçons qui planent 

sur lui; mais s'il s'en est rendu coupable, il a été assez 

habile pour s'assurer jusqu'à ce moment l'impunité et 

pour échapper à un châtiment terrible dont la crainte 

seule paraît produire quelque effet sur son cœur* 

Ou perd, pendant quelques jours, les traces de Londais, 

qui devenu 1 objet de recherches actives et multipliées, 

avait dû cesser, pour un instant, d'effrayer le pays par 

l'audace et le nombre de ses crimes. Mais, dans la nuit 

du 29 au 30 novembre, il signala sa présence dans la 

commune de Dozulé par un nouveau crime : il pénétra 

dans un champ appartenant au sieur Cotin, en brisan, la 

serrure qui en fermait la barrière, et il vola une juireut 

et une pouliche qui pâturaient dans ce champ. Ces deux 

animaux étaient en la possession de Londais le 1" dé-

cembre, jour de son arrestation. 

Ce ne fut qu'après une lutte acharnée que la gendarme-

rie d'Alençon parvint à opérer cette importante arresta-

tïoa. Londais, déjà saisi par les gendarmes, était parvenu 

à leur échapper ; il s'était armé d'un bâton, etquancle 

gendarme Breddin, qui le poursuivait, fut parvenu à l'it-

teindre, il lui porta sur la tête un coup dont la violence le 

renversa à ses pieds. Ce courageux gendarme, dont la 

conduite mérite les plus grands éloges, se releva aussitôt, 

puis terrassé de nouveau, se releva une seconde foiset 

parvint, aidé de son camarade, à saisir et à arrêter sm 

dangereux prisonnier. 

Conduit dans la prison de Pont-l'Évêque, Londais par-

vint à s'évader dans la nuit du 14 au 15 mai dernier, ;n 

perçant le mur du cachot où il était détenu, en passant 

par dessus le toît de la prison. 

Le premier usage qu'il fait de sa liberté est de con-

mettre, le jour même de son évasion, un vol au préji-

dice du sieur Eudes, journalier à Estrée. Les portes i.e 

la maison étaient ouvertes, et la soustraction qu'il a con-

mise ne constitue qu'un vol simple, dont la Cour d'as-

sises ne peut pas être saisie. Mais, le 17, deux jouis 

A MAIN ARMÉE. — | après, Londais passe près de l'habitation des époux Tt-

quet, cultivateurs à la Brévière, et force le contreveit 

d'une fenêtre, brise un carreau, s'introduit dans la mai-

son, arrache la serrure d'une armoire dans laquelle 1 

vole des effets d'habillement et une somme de 5 fr., puB 

il s'ejmpare d'une somme de 400 fr. renfermée dans ui 

sac de toile que le sieur Désiré Taquet avait cachée su-

le haut de cette armoire ; il pénètre dans une autre pièce 

force une commode et y vole une somme de 9J francs et 

deux pistolets appartenant au sieur Hyacinthe laquei. 
Londais avoue ce vol, seulement il prétend n avoir pas 

trouvé sur l'armoire de Taquet, l'argent que ce dernier y 

avait dépo.-é deux jours auparavant. 
Enfin, l'on fut assez heureux pour opérer de nouveau, 

le 19 mai, l'arrestation de Londais qui se trouvait dans 

une auberge de la commune de Nonant. Les gendarmes 

Jousse et Boscher durent encore soutenir une lutte lon-

gue et aclnrnée pour triompher de sa résistance. Le gen-

darme Boscher reçut dans celle lutte plusieurs blessures 

qui lui occasionnèrent une effusion de sang ; heureuse-

ment ils avaient eu la prudence de s'emparer dès l'abora 

d'un fusil chargé dont Londais était armé, car, sans cette 

précaution, on aurait eu probablement à déplorer un 

grand malheur, une nouvelle série de crimes. 

Tel est l'ensemble des vols nombreux et des rebellions 

contre la force armée reprochés à Londais. 
Répondant aux interpellations de M le président, Lon-

dais a déclaré qu'il a été condamné, savoir : Par le Tribu-

nal de Pont-l'Evêque, le 14 juillet 1837, à un an de pri-

son pour coups et blessures ; par le même Tribunal, le 7 

août 1839, à trois ans de la même peine, pour vol simple; 

par la Cour d'assises du Calvados, en 1840 (5 août), à 

quinze ans de travaux forcés, pour vols qualifiés, et en-

fan, par la même Cour, en 1843, à vingt ans de la même 

peine, pour crimes semblables. 

Londais, avec un air parfaitement insouciant, a fait 

l'aveu des divers vols mis à sa charge, mais il a discuté 

avec les témoins sur des circonstances insignifiantes, et 

le plus souvent sur la quotité de la somme volée. Ce n'est 

pourtant pas qu'il ignore que le crime et la pénalité sont 

toujours les mêmes, quelque soit le chiffre de la somme 

soustraite. « Il aurait pris 100,000 fr., a-t-il dit, qu'il 

l'avouerait volontiers devant le jury, attendu qu'il n'en se-

rait ni plus ni moins. « Aussi, on n'a pu s'expliquer com-

ment cet homme, évidemment doué d'intelligence et d'ha-

bileté, a persisté à soutenir un système dénué à ce point 

de raison. 

Lejury avait à résoudre 16 questions principales, 14 

faits de vols, 2 faits de rébellion vis-à-vis de la force ar-

mée, avec effusion de sang. 

Déclaré coupable sur tous les chefs, sauf sur celui re-

latif à un vol qualifié commis pir lui, suivant l'accusa-

tion, chez la fille Rose Ozerais, Londais a été condamné 

à trente années de travaux forces et à l'exposition. Cette 

dernière peine porte à soixante-dix-neuf ans le temps 

que Londais devait passer au bagne. 

Sur l'interpellation de M. le président, qui lui deman 

dait s'il avait quelque chose à ajouter pour sa défense 

Londais a répondu que loin de dissimuler ses fautes 

comme le font d'ordinaire les autres accusés, il s'empres 

sait de nouveau de les confesser, et qu'il espérait, après 

dix ou douze ans de bonne conduite, obtenir sa mise en 
liberté... 

Averti par le prononcé de l'arrêt qu'il avait trois jours 

pour se pourvoir en cassatiou, il s'est retiré en disant, le 

sourire sur les lèvres : « Messieurs, que Dieu vous bé-
nisse tous... » 

C'est 

11 », 1» 

BOu8 ; 
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contenter d'un petit coin de banc où il est à noir, 

part.
 1 lno a

«si
s dfi 

M. le président: Quelle est celle des parties 
première, porté plainte? 

Les quatre parties, impétueusement 

C'est nous 1 C'est nous ! C'est nous ! 

M. le président : Taisez-vous ! Si vous p
ar

l
ez

 . 
fois on ne s'y reconnaîtra plus.

 l0u 

La dame Glizard : J'ai été assassinée ! 

Le sieur Glizard : Ma femme a été assassinée ' 
La dame Glizard : Et toi aussi ! 

Le sieur Glizard : Et moi aussi! 

jr« sieur Demianny : C'est nous qui avons été <,i • 

lapidés, détériorés.
 abl

mé
S) 

La femme Demianny : Oh ! oui, bien détériorés' 
châle n'en est plus de ce monde. ■ Mon 

M. le président : Voyons, femme Glizard, répond 

mes questions : vous avez frappé la femme Demian
 à 

La femme Glizard : Pourquoi, Monsieur le préai! 

qu'elle s'est permis d'attaquer mon moral et celui de 

mari ? 

Le sieur Glizard : Oui, elle a attaqué nos mora 
moi et à ma femme... 

M. le président : Taisez-vous donc ! vous parlerez 

mon 

tïiei 

«w; le 

DEPARTEMENS. 

SEINE-ET-OISE (Pontoise), 18 août 1846. — Un crime 

dont la perpétration remonterait à cinq ou six semaines, 

vient de se révéler à Cormeilles-en-Vexin. 

Le 14 du courant, un berger de cette commune, tra-

versant un petit taillis, remarqua une excavation toute 

fraîche, du fond de laquelle sortait un lambeau d'étoffe 

très adhérent au sol. Voulant en connaitre la nature, il 

creusa la terre avec ses mains, et, à quelques centimètres 

de profondeur, en arracha avec effroi une mâchoire in-

férieure' humaine toute dénudée et garnie de ses dents. 

Le premier moment de stupeur jiassé, il continua à fouil-

ler avec le bout de son bâion, et vit briller les dents de 

la mâchoire supérieure. Le maire, informé de cette dé-

couverte, s'y rendit sur-le-champ. Il reconnut que le sol, 

très sablonneux en cet endroit, avait été remué dans une 

certaine étendue, et, convaincu qu'il recélait un cadavre, 

il se hâta de prévenir la justice. Les magistrats se trans-

portèrent le lendemain sur les lieux, assistés de méde-

cins, et firent exhumer le corps d'une jeune fille dont la 

putréfaction avait fait disparaître les traits. Son tablier 

était tordu en forme de lien et noué autour de son cou. 

Tout près de la fosse, on remarquait quelques brins de 

rachée mutilés, signes évidens de strangulation et de 
lutte. 

A la couleur et à la forme des vêtemens qui le cou-

vraient, des habitans reconnurent le cadavre pour être 

celui d'une Artésienne qu'ils avaient vue, au commence-

ment de l'été (époque présumée du crime), en compa-

gnie d'un jeune homme des envirous de Chaumont (Oise), 

qui la faisait passer pour sa femme. De prompts rensei-

gnemens mirent sur sa trace, et, dès le lendemain, on 
s'était assuré de sa personne. 

La justice poursuit activement son information, et tout 

porte à croire que cet odieux assassinat ne restera pas 
impuni. 

je vous interrogerai... Femme Glizard, est-ce que la fj,!! 

Demianny avait tenu des propos sur vous?
 m 

La femme Glizard : Je crois bien ! Elle a dit q
ue n 

étions des avale-tout, que notre bouche nous coûtait
11
?

18 

cher que tout le reste de notre corps, que nous devin , ? 

la fruitière, au marchand de vins, au charcutier... ̂  

un tas d'horreurs. " lltl11 

La femme Demianny : C'est pas vrai ! c'est fau
x

 » 

faux, c'est faux ! '
Cesl 

Le sieur Demianny : Laisse-les dire, mon épou
s 

soleil de la vérité se fera jour. 

M. le président : Femme Glizard, en supposant q
Ue 

propos eussent été tenus, cela ne vous autorisait pa»
6

' 

vous précipiter sur elle, à lui arracher ses vêtemensi et ' 
la frapper de la manière la plus brutale. 

Le sieur Demianny : Bravo !... ah ! bravo ! bravo' 

M. le président : Mais taisez-vous doncl 

La dame Glizard : Est-ce que je ne pourrai pas p
ar

i 

un peu à mon tour?
 er 

M. le président : Vous ne faites que cela... Répondez à 

mes questions : Pourquoi vous êtes-vous portée à e 

excès ? 68 

La femme Glizard : Pour venger mon moral et celui d 
mon mari. 

Le sieur Glizard : Oui, pour venger nos moraux. 

M. le président : Et vous, femme Demianny, vous ave 
arraché le bonnet de la femme Glizard et vous lui avez 
porté un soufflet? 

La femme Demianny : Histoire de la réciproque, donc' 

D'ailleurs, qu'est-ce que c'est que ça, un vieux bonnet et 

un pauvre soufflet, au lieur des trépignemens que mada-

me a faits sur moi, et de mon châle, et de ma robe, et de 

mon fichu qu'elle m'a éreintés, sans compter mes che-
veux. 

La femme Glizard : Dites donc votre tour. 

Le sieur Glizard, avec un gros rire : Oui, dites donc 
votre tour. 

On appelle les témoins. Il est impossible de rien démê-

ler au milieu de leur flux de paroles, continuellement in-

terrompues par les exclamations des parties. Mme Gli-

zard crie que c'est faux, et M. Glizard répète : c'est faux! 

La femme Demianny appelle les témoins de sa partie ad-

verse menteurs, et M. Damianny crie : bravo ! Tout ce 

qu'il est possible de saisir au milieu de ce tohu-bohu 

c'est que les deux maris n'ont fait qu'aller au secour» de 

leurs femmes, et que les premiers coups ont été portés 

par la femme Glizard, sans provocation. Aucun des té-

moins n'a entendu les propos qu'aurait tenus la femme 
Demianny. 

Le Tribunal renvoie les époux Demianny de la plainte 

portée par les époux Glizard ; renvoie le sîeur Glizard de 

PARIS , 19 AOÛT. 

— Les débats de l'affaire Henry commenceront devant 

la Cour des pairs, mardi prochain 25 août (Voir dans la 

Gazelle des lYibunaux d'hier le rappert de la Commis-
sion et l'arrêt^de la Cour.) 

— L'Ordre des avocats aux Conseils du Roi et à la Cour 

de cassation s'est réuni aujourd'hui en assemblée géné-

rale, pour procéder à l'élection de trois membres du con-

seil en remplacement de MM. Rigaud, Morin et Carette, 

membres sortans. MM. Chevalier, Mirabel-Chambaud et 

Marmier ayant réuni la majorité des suffrages, ont été 
proclamés membres du conseil. 

— Les époux Glizard ont porté une plainte en voies de 

fait contre les époux Demianny, et, reconventionnelle-

ment les époux Demianny ont formulé une plainte en 

coups contre les époux Glizard. Tous quatre se présen-

taient devant le Tribunal correctionnel pour soutenir leur 

action respective, corroborée du témoignage de dix-huit 

témoins, dix d'un côté et huit de l'autre, tous voisins ou 
amis des parties. 

Quand l'audiencier a appelé tous les témoins, M. le 

président déclare qu'on entendra seulement deux témoins 
de chaque côté, au choix des parties. 

Aussitôt s'élève à demi-voix un curieux débat entre 

M. Glizard et sa femme, entre M. Demianny et sa moitié 

sur les témoins qu'il convient d'entendre de préférence. ' 

Ce confit se termine : on décide que, du côté des époux 

Glizard on entendra M. Merlin et M"" Souchon et que 

pour les époux Demianny les témoins seront lès sieurs 
Valain et Tourneux. 

Les sieurs et dame Glizard et les sieur et dame De 

mianny prennent place côte à côte sur le banc. La dame 

Demianny se trouvant tout près de la dame Glizard se 

recule à gauche comme si elle était piquée d'un as'nic 

fait trébucher son mari qui se lève, puis elle profite dé cè 

mouvement pour s'éloigner de sa voisine, place entre elle 

deux un énorme cabas et s'installe ensuite commodé-

ment, tandis que lo pauvre Demianny est obligé de se 

la plainte portée par les époux Demianny ; et attendu 

qu'il résulte suffisamment des débats que la dame Gli-

zard a porté des coups et fait des blessures à la dame De 

mianny, la condamne à 25 d'amende et à 40 francs dd 

dommages-intérêts ; la condamne en tous les dépens. 

La femme Glizard : J'en rappelle. 

Le sieur Glizard : Ma femme en rappelle. 

— Mme Brunet a mis aujourd'hui son plus beau bonne!, 

son châle le plus long, sa robe la plus étoffée. Elle est 

heureuse, elle estfière, elle triomphe enfin dans une lutle 

engagée depuis quatorze ans. Elle se tient à la barre du 

Tribunal, droite, raide, écrasant de sou regard son en-

nemi vaincu, un tout petit homme d'une cinquantaine 

d'années, dont la défaite ne semble pas avoir abattu le 

courage. 

M. le président : Vous avez porté plainte contre voire 

mari, qui, selon vous, aurait entretenu une concubine 

dans le domicile conjugal? 

M™ Brunei : Et je m'en flatte; si la justice est pour 

les femmes comme pour les hommes, je la réclame forte-

ment contre le sieur Séraphin Brunet, ici présent, mon 

mari depuis dix-sept ans, d'après la loi légitime. 

Brunet : Oui, dix-sept aus de mariage, dont quatorze 

ans et demi de séparation. 

Mm° Brunei : Ça n'est pas une raison de donner mes 

droits à un autre et de l'entretenir dans un domicile con-

jugal. . 

Brunet : Pas de ça, Lisette. (Se tournant vers le Wî 
nal : excusez, c'est le nom de mon épouse.) Partons d un 

autre point, vu que je n'ai pas les moyens d'entretenir 

une femme et que je loge dans un garni. 

;
 M™ Brunet : Ça n'en est que plus agréable pour elle 

n'ayant pas de ménage à faire. Les monstres d'hommes, 

ils sont tous pareils, toutes les douceurs sont pour les créa-

tures, et la peine pour les légitimes 

M. le président : Pourquoi avez-vous quitte voir 

femme ? , 

Brunet : Mais, mon président, bien au contraire, c es 

elle qui m'a qui lté. La première fois c'est dans la rue t»' 

thisy. Nous étions tous deux attelés à notre brancartpou 

e commerce des cartons, cartons carrés, cartons ovaie i 

Icartons à champignons, vous savez. Moi, j'étais
 aeva

",
]e

' 

tout d'un coup je vois que le train de derrière ne mar 

plus, je me retourne, et je ne vois plus mon epo • 

Toute la journée je n'ai pas quitté le quartier, allant c 

tous les marchands de vins demander de ses nouvt ^ 

et le lendemain à la Morgue, rien. Ce n'est que deux ^ 

après, en 1834, que je l'ai rencontrée, un mardi gr» > 

la descente de la Courtille. La malheureuse marcha» ^ 

pieds, sans être déguisée en sauvage. Pas moins, J 

reprise et rechaussée à neuf. jj
r
e 

M
me

 Brunet : Faut être pire qu'un sauvage „P
oU

^
u
jfa 

des choses pareilles d'une femme. C'est moi-même j ^
u 

retrouvé et payé un demi-selier, qu'il n'avait pas
 1 

pour faire son mardi-gras. 

Brunet : La seconde fois qu'elle m'a quitté.
 ue 

M. le Président : Il ne s^agit pas des «procède 
vous pouvez avoir à adresser à votre femme , 

votre défense. rabâ^er 

Mme Brunet : Au fait, qu'est-ce qu'il v» "
oUS

 j'^en-
avec son carnaval de 1834. Oui, oui, sieur Brune , 

dez-vous, el n'attaquez pas votre énousc. j
u lra

in 

lirunet : Faudrait donc pas parler du
 sol

^
|iag

e, d
u 

, qu'a été le dernier qu'en a amené dans notre m 

'train? 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 20 AOUT \%S 1339 

q 

qu 

Je 
la dernière fois 

H leprZZ vous borner à vous ; 
qui ma 

a donc pas de lois pour les femmes, 

e„
C
ore quand c'est elles qu'arquent? 

vous répèle pour 
éfendre. 

v0U8 °Tm'' défends au naturel; c'est elle 

■ mauvaise e^e- ,
 ez Am 
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 pre

's?cll Veùr̂ ouer le soldai du train le p:in-
JfM,

haU8SoSr et le carrier, je ne vas pas à 1 encon-

Ï^SS^-t: Il l'a avoué, jugez-le tout de 

JT f "f 'haud, pendant que ça brûle. 
-,iite. enaua, w » j

 t L on
|
iri

 satisfaction. 
6
t^P

atie
^;lVlM ï'àvocal'du Roi, le délit étant 

Sur le» con 
clusions de M 

avoué ' le petit homme a été condamné à 100 fr. 

^ffnrunet: Combien de prison? 
# Brf.l . Cent francs d'amende ; il n y a pas de 

^prononcer, 

Brunei ■ Alors, j'en rapiK'lle. 

ftme ^7*Rappelles-en, oui, mais t'auras beau me rap-
BrTm j repinceras pas dans mon domicile conjugal. 

19 juin il y avait peu d'harmonie à l'orchestre 

, rirtue-Olympique. On y. jouait un morceau ayant 

< Diler de la composition du chef d orchestre. 

no"
1 „tL fût sur un terrain olympique, il ne s'agissait 

1er 

B
'
en

/ns cette œuvre musicale," de chanter les vertus de 

pas,*'"
 ce

 d
u
 dieu de l'Olympe, mais tout bonnement 

ls
 Ctenir dans un galop élégant et régulier le cheval 

le roi des chevaux, s'il ne l'est pas des dieux, 

liait bien, s'enlevait et retombait avec L 
de môme de la musique, et la faute 

''î 'i'taù premier piston qui ne retrouvait pas dans cet-

>ée l'élasticité ordinaire de ses lèvres et la légèreté 

d'en 1 

'"^hévaTallait bien, s'enlevait et retombait avec grâ-

^In'enétaUpas^ 

en . 
teS01

n

e
coup de langue. Il encourait les reprochis de son 

^ fd'orchestre. 11 en résulta une discussion, puis un 

fflet lance par le chef d'orchestre. Le lendemain fut 

ce dernier, jour de repentir et d'excuses, mais le 

F°ur, L
U

igini ne voulut pas les accepter, et il portait plain-

Ifaujoura 'liui devant le Tribunal correctionnel contre 

^'Thprésident , au plaignant : Expliquez votre plainte. 

M Luigini: Le 19 juin, pendant que nous exécutions 

m morceau de manège, et que je faisais de mon mieux 

nartie j'ai eu quelques échecs ; mes lèvres n'étaient 

uas disposées M. Harnet médit, d'un ton fort haut: 

I p
a
ites donc attention, vous ne faites que des boulettes. 

l-INon, lui dis-je, j'ai des échecs, mais je ne fais pas de 

^M^k {président : Qu'appelez-vous échecs, et quelle 

différence en faites-vous avec des boulettes ? 

M. Luigini : Une grande, Monsieur, ; une boulette . ou 

une brioche est une faute de musique, et un échec est un 
couac. J'avais donc répondu à M. Hamet que je n'avais 

eu que des échecs, lorsque d'un ton plus haut encore, il 

me dit : « Galopin, vous me donnez un démenti. » Et en 

même temps il s'élance sur moi, et en présence de tous 

mes camarades et de l'orchestre, il me donne un soufflet. 

M. le président : Demandez-vous des dommages-inté-

rêts? 
M. Luigini : 4,000 francs. 

M. le président : Avez-vous perdu votre emploi à l'or-
chestre du Cirque ? 

M. Luigini : Non, Monsieur. 

M' Pinède, avocat de Hamet : Notez qu'outre ces 

4,000 francs, M. Luigini espère que par suite d'une con-

damnation de mon client à la prison, il pourra avancer 

dans la hiérarchie musicale du Cirque. 

M' Jules Favre, avocat du plaignant : Oh ! non, non, 

le premier piston n'a pas cette ambition ; il est à son 

pressa do se conformer au désir 
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i'dvoir;u quer dans le convoi. 

îeres, qui 

sieur Lejeune, abandonna 

Le délit étant établi par plusieurs témoins et avoué par 

le prévenu, M. Hamet a été condamné à 25 fr. d'amende 

et aux dépens pour tous dommages-intérêts. 

— La personne dont le corps privé de vie avait été 

trouvé gisant dans une rue de la Chaussée-d'Antin, ainsi 

que nous l'avons annoncé dans notre précédent numéro, 
a été reconnue. 

C'est un sieur Louis-Hilaire Thibault, né à Richelieu 

(Indre-et-Loire), sans profession, domicilié rue Grange-
Batelière, 18. 

Sa mort paraîtrait avoir été accidentelle. Le corps 

ayant été réclamé à la Morgue, l'inhumation a dû avoir 
lieu aujourd'hui. 

— Deux individus de mauvaise apparence ayant été 

rencontrés ce matin à la Villette porteurs de paquets, ont 

été arrêtes. On a su bientôt que les objets contenus dans 

les paquets provenaient d'un vol commis quelques heures 

auparavant au domicile d'un serrurier, le sieur Fêvre, rue 
de Montreuil, 96. 

Les deux voleurs présumés ont été mis en état d'arres-
tation. 

— Un rassemblement très considérable a stationné tout 

'e jour rue Montmartre et aux abords des rues Saint-Jo-

sepn et Joquelet ; la foule était surtout compacte, au 

Point d empêcher la libre circulation, en face de la mai 
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endant
 n'était qu'une feinte, une 

m ,n i ■ ^.«"RM » Ç« «es maris, et qui malheureu-
sement réussit toujours. Dès la station d'Asni 
est la plus proche de Paris, le 

[e convoi de Rouen, et, remontant dans celui de Versail-

les ou de Saint-Germain, il revint à l'embarcadère. 

endant le temps que prirent ces allées et venues la 
nu tétait arrivée, et le sieur Lejeune put gagner la rue 

Noi ve-Vivienne et s'y poster en observation non loin de 

a boutique du sieur Jay, sans crainte d'être vu de 

t intérieur, et pouvant de sa cachette observer tout ce qui 
se passerait chez son rival. 

De la, s 'il faut en croire ce qui nous est rapporté, il vit 

arriver une lettre qui fut remise au sieur Jay, lettre qu'il 

supposa avoir été écrite par sa femme et contenir l'indi-

cation d un rendez-vous. Uu assez long temps s'écoula, 

puis, vers neuf heures, le sieur Jay , dont la femme est 

en ce moment à la campagne, et dont les trois enfans 

sont avec leur mère ou en pension, sortit de son magasin 

après avoir fait à ses garçons et employés des recomman-

dations qui semblaient indiquer qu'il ne rentrerait pas ou 
qu'il rentrerait foil tard. 

Il se dirigea alors vers la rue Montmartre, et Lejeune, 

qui le suivait en l'épiant à distance, le vit entrer daus sa 

maison, 127. Il ne douta plus alors de son malheur, dont 

tout en s'applaudissant avec amertume du succès de 

sa ruse, il avait résolu d'acquérir la preuve. U attendit 

donc une heure environ en se promenant agité de pen-

sées de vengeance devant la maison, puis lorsqu'il jugea 

l'instant venu de pénétrer dans son logis, il gravit d'un 

pas silencieux l'escalier, arriva sur le palier de l'apparte-

ment dont il ouvrit sans bruit la porte, à l'aide d'une, 

double clé dont il s'était muni, ensuite il se dirigea vers 

l'alcôve, où il se croyait assuré de trouver les deux cou-
pables. 

Ils dormaient, éclairés par la faible lueur d'une veil-

leuse. A cette vue, la tête du sieur Lejeune se perdit ; il 

s'arma d'un pistolet de poche qu'il portait sur lui, et fit 

feu presque à bout portant sur le sieur Jay; mais sa 

main, agitée d'un tremblement nerveux, servit mal sa 

volonté, et le coup n'atteignit pas la victime ; alors, ou-

vrant un couteau-poignard qu'il a l'habitude de porter 

dans la poche de son paletot, il se précipita sur le sieur 

Jay, qu'il en frappa à la poitrine de coups redoublés. 

Surpris dans son sommeil, le sieur Jay ne put oppo-

ser aucune résistance. Etouffé par le sang qui faisait in-

vasion dans la poitrine, à peine proféra-t-il qnelques pa-

roles, et il expira. Quant à sa complice, la femme Le-

jeune, épouvantée, éperdue, elle s'était glissée dans la 

rue'le du lit, d'où, plus morte que vive, elle devinait 

plutôt qu'elle ne put voir la scène qni se passait. 

Le malheureux Jay une fois mort, le sieur Lejeune, 

rappelé en quelque sorte à lui-même en présence du 

meurtre qu'il venait de commettre, quitta la chambre 

qu'il venait d'ensanglanter et descendit d'un pas calme 

l'escalier. Trouvant en bas le concierge, il lui dit sans 

manifester son émotion autrement que par sa pâleur : « Je 

viens de tuer l'amant de ma femme. Allez prévenir le 

commisaaire de police et le procureur du Roi, je les at-

tends. » Le concierge se rendit aussitôt au bureau du 

commissaire de police, M. Couesna, situé au marché 

Saint-Joseph, précisément en face do la maison théâtre 

de ce drame affreux. 

À l'arrivée de ce magistrat, Lejeune déclara qu'il ve-

nait de donner la mort à un homme qu'il avait trouvé 

couché dans son propre lit avec sa femme, ajoutant qu'il 

était prêt à rendre compte à la justice de son action, et 

qu'il se constituait volontairement prisonnier. Le com-

missaire de police, après s'être assuré de la triste réalité 

des faits, fit garder à vue Lejeune dans son bureau pen-

dant le reste de la nuit, et l'envoya au point du jour au 

dépôt de la préfecture de police. 

Aujourd'hui M. le procureur du Roi, assisté d'un de 

MM. les substituts du parquet fet un de MM. les juges 

d'instruction, se sont rendus sur les lieux, où Lejeune 

a été amené et confronté avec le cadavre du sieur Jay. 

Il a répété sa première déclaration avec beaucoup de 

calme. U a été ensuite envoyé à la prison de la Concier-

gerie. 

Quant à sa jeune femme, dès hier elle s'était retirée 
dans sa famille. 

— C OLOXIES FRANÇAISES. — On nous écrit de Cayenne, 

24 juin : « Zélie Marc, jeune créole accusée d'avoir em-

poisonné son propre enfant, subit une instruction qui 

dure déjà depuis plusieurs mois. Les médecins de Cayen-

ne n'ayant exprimé qu'avec doute la présence de l'arse-

nic dans le corps de l'enfant, le magistrat-instructeur 

s'est décidé à envoyer l'estomac en France, et à adresser 

une commission rogatoireà l'un de MM. les juges d'ins-

truction du Tribunal de la Seine. 

On vient de recevoir le rapport de MM. Flandin, Che-

valier et Rois de Loury, experts nommés par le juge 

d'instruction. La cause sera jugée aux assises du troisiè-

me trimestre qui s'ouvrent le 17 août. 

çante dans lé- sens des lois relatives aux banqueroutes; ainsi 
que lo déposant en est sincèrement convaincu. 

Richard DUNN. 

Affirmé sous serment à la Cour des faillites, le l i août 1810. 
Le juge.commissiire, Edward G OU.BUR.N. 

Indépendamment de celte demande en déclaration de 

faillite, M. Richard Dunn a adressé une requête à sir 

George Grey, ministre secrétaire-d'état de l'intérieur 

chargé du département de la justice: il expose que sa 

cause a élé évoquée par un bill de certiorari à la Cour du 

Banc de la Reine ; que c'est à tort qu'on a ordonné son 

emprisonnement à Newgate, et demande à conserver sa 

liberté provisoire, attendu que les intrigues de ses adver-

saires l'ont empêché de se procurer deux cautions sol-
vables. 

Ou voit par la complication de ces procédures que si le 

jeune avocat a été assez fou pour s'imaginer qu'il a ins-

piré une passion sérieuse à la riche héritière il comiah 

parfaitement les ressources de la procédure, et qu'il ne 

tiendra pas à lui que cette affaire no soit interminable. 

— I RLANDE (Kilkenny), 13 août. —■ Des ouvriers travail-

lant à enlever un énorme tas de pierres sur le domaine de 

M. Morres Reode, à Rossenuarra, ont découvert un sque-

lette humain complet; les chairs et tous les vêtemens à 

l'exception de la chaussure avaient disparu. C'étaient 

de gros souliers de paysans, arrondis par le bout, servant 

indifféremment aux deux pieds, et tels qu'on les faisait il 

y a vingt-cinq ou trente ans. 

M. Jzod, coroner du comté, a procédé aune informa-

tion. U est résulté du rapport du chirurgien, que cesque-

letle était clui d'un homme assassiné par un instru-

ment contondant qui lui avait brisé la partie latérale gau-

che du crâne. D'autres témoins ont rappelé une série 

d'événemens étranges qui se sont passés dans ce pays 
vers 1816. 

Cornélius Cohill, son fils John, et un troisième individu 

avaient été arrêtés comme ayant incendié une ferme. Cor-

nélius échappa au châtiment en se portant accusateur et 

témoin contre son propre fils et contre l'autre inculpé. 

John Cohill fut seul condamné et pendu. Suivant la tra-

dition, an nommé Heany, portant le sobriquet de Batteur 

engrange, et faisant dans la morte saison le commerce de 

bimbelotteries, se présenta quelque temps après dans le 

vidage et réclama une récompense comme ayant le pre-

mier dénoncé les incendiaires. Sa demande étant rejetée, 

il déclara que tous les habitans du village étaient compli-

ces des deux Cohill, et qu'il allait les mettre tous sous la 

main de lajuslice. Les habitans, indignés ou effrayés de 

l'effet que pouvait avoir une telle menace, lapidèrent 

Heany, et, après l'avoir assommé, ils brûlèrent son corps 

dans un fourà chaux, et portèrent ensuite les ossemens 

dans milieu écarté. 

Ce récit concorde assez avec la découverte du sque-

lette. Li vieux Cohill est mort il y a peu de temps, pres-

que centenaire ; le troisième inculpé mandé devant le co-

roner a répondu qu'ayant été constamment étranger à des 

événemens qui datent d'environ trente ans, il ne pouvait 

fournir aucune indication précise. 

Le jury a déclaré dans son verdict : « Le squelette 

qu'on nous représente est celui d'un homme qui a été 

évidemment assassiné depuis longues années par une ou 

plusieurs personnes restées inconnues. La mort a été oc-

casionnée par une fracture de la tempe gauche et de l'os 

pariétal gauche. Aux pieds du squelette se trouvaient des 

restes d'une chaussure ancienne. Le tout a été découvert 

sous un tas de pierres, dans le domaine de Rosernara, en 
ce comté. » 

La législation anglaise n'admet pas de prescription en 

matière criminelle, mais comme il ne s'élève de preuve 

contre aucun des habitans du pays, la procédure n'aura 

point d'autre résultat. 

— ETATS -AUTRICHIENS (Galicie), Lemberg, 5 août. — On 

ne saurait se faire une idée des actes arbitraires que les 

autorités russes se permettent contre les voyageurs fran-

çais pour les empêcher d'entrer dans l'empire russe. En 
voici un nouvel exemple : 

Dernièrement, un pianiste distingué, M. Mortier de 

Fontaine qui, bien qu'il soit né dans la Volhinb, est ci-

toyen fiançais, se rendait de Rerne (Suisse), per Vienne 

et Lemberg, en Russie. Sur {la frontière de cet empire à 

Schitomer, il eut beau exhiber un passeport parfaitement 

eh règle, délivré par l'ambassade de France en Suisse, et 

visé par la légation de Russie dans le même pays, la po-

lice russe l'arrêta, et s'empara de tous ses papiers. Après 

avoir subi une captivité de huit jours, M. Mortier de Fon-

taine fut dirigé sous bonne escorte sur Kiew, et là, après 

avoir subi plusieurs interrogatoires, la police le fit recon-

duire au-delà des frontières, et refusa même de lui rendre 

les papiers qu'on lui avait pris ; papiers qui pourtant se 

composaient uniquement de correspondances de sa fa-

mille, de cahiers de musique et d'autres pièces qui ne pou-
vaient avoir d'intérêt que pour lui-même. 

Ainbi M. Mortier de Fontaine, qui, sur la foi de la si-

gnature d'un représentant du gouvernement russe, avait 

exécuté un long et coûteux voyage, a été obligé de s'en 

retourner comme il était venu, par cela seul qu'il est 

d'origine française, car aucun grief n'a été articulé con-
tre lui par ies autorités russes, 

qne cet avertissement suffira pour les arrêter dans une mau-

vaise voie et pour prémunir les familles contre cette trauue. 

A Bourbon on ne paie les embaumemens qu une année après 

l'opération faite et après la co istatation de I état de 

tiou du corps. Je crois que les tirailles agiraient 

ce, iter et de faire sanctionner cet usage. Pour 

sol icite vivement l'adoption. 

Agréez, etc.
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— On nous prie d'insérer la lettre suivante, adressée au ré-

dacteur en chef de la Presse : 

A M. le Rédacteur en chef de la Presse, 

Paris, le 7 août I81G. 

^ Monsieur, 

De 1res Ipngs articles sur l'éclairage au gaz ont paru dans 

votre journal, et ces articles renferment des erreurs évidentes; 

nous ne venons pas les relever toutes : le soin de les signaler 

appartient à de mieux éclairés, à de plus aptes que nous. Mais, 

fabricans de compteurs, nous venons repousser avec force les 

inculpations qu'on persiste à répandre contre cet instrument 

dont on calomnie vainement les anciens et nombreux servi-
ces. 

Si l'auteur des articles avait daigné, en ce point, étudier la 

question qu'il a eu la prétention de traiter, il aurait appris 

que les compteurs, généralement employés en France, sont 

aussi, depuis près de trente ans, d'un usage général en An-

gle'erre, où aucun éclairage n'a lieu sans leur intervention. 

S'il avait daigné examiner uu compteur, se renlre compte 

de son mécanisme si simple, il se serait épargné le regret ci'a-

voir trompé, bien sans le vouloir sans doute, ceux 

teurs qui, n'ayant aucune notion sur 

pu le croire sur parole. 

Puisque donc l'auteur a dédaigné ce qu'il lui était indispen-

sable de savoir avant d'écrire, nous croyons devoir faire cou-

naît-e a ceux qui l'ignorent comme lui : 

1° Que le compteur est une mesure de capacité exactement 

cubée et qu'il rend fidèlement compte des quantités mesurées ; 

2° Que nous mêlions au défi de signaler la moindre inexac-

titude à un seul des nombreux compteurs sortis de nos ate-
liers ; 

3° Que cet instr jment de précision offre toutes les garan-

ties, et pour l'abonné et pour les compagnies, et nous le dé-

montrerons à qui pourrait avoir le moindre doute, en mettant 

à sa disposition et notre laboratoire et nos compteurs ; 

4° Que les compteurs, bien loin d'être contre les intérêts des 

abonnés, leur donnent de tels avantages, que ce n'est qu'à leur-

corps défendant que les compagnies l'avaient admis jusqu'à ce 

jour, et que c'était pour compenser ces avantages que le prix 

du gaz au compteur était plus élevé que celui de l'abonne-
ment au gaz courant ; 

S" Enfin, qu'avant d'adopter le compteur, l'administration 

municipale en avait confié l'examen et l'étude à une commis-

sion composée des savans les plus éminens. 

Désireux que nous sommes de ne pas abuser de l'espace que 

vous voulez bien nous accorder, nous ne nous étendrons pas 

davantage sur le mérite d'un instrument trop connu et trop 

bien apprécié pour qu'une plus longue justification soit né-
cessaire. 

Vous avez ouvert vos colonnes principales, celles où se 

porte l'attention de vos lecteurs, aux articles qui ont exigé 

notre réponse, votre loyauté nous garantit que notre lettre y 
trouver.» sa place. 

Veuillez agréer, etc. A. S IRY L IZARS et C°. 

DU 20 AOUT, 

la Belle-Mère et le Gendre. 

SPECTACLES 
OPÉRA. — 

THÉÂTRE-F RANÇAIS. — Marie, 

OPÉIU.-COMIQ.UE. — La Sirène. 

VAUDEVILLE. — Les Fleurs animées, Marguerite. 

VARIÉTÉS. — Sport et Turf, Colombe et Perdreau. 
GYMNASE. — Clarisse Harlowe. 

PALAIS-ROYAL. — La Garde-Malade, les Tartelettes. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Docteur noir. 

GAITÉ. — Le Château, le Fils d'une Grande Dame. 

AMBIGU. — Le Marché de Londres. 

VEISÏTEsS ÏÎÏHdSïliïlBËÏ" 

AUDI2NCES 1S3S CMXÉES. 

MÀÏSC 

Part*. 

Etude de M« RAMOND DE LA CROISETTE , avoué îi Pa-

ris, rue Boucher, h . — Vente sur licitation en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, le 29 août 1846, une heure de 
relevée, 

D'une Maison et dépendances, sise à Versailles, rue des Bourdonnais, 

n. 13. 

Mise à prix : 10,000 francs. 
S'adresser pour les renseignemens : 

A Paris, 1° A M
e
 Ramond de la Ooisette, rue Boucher, 4 ; 

A M= Devant, rue Saint-Germain-l'Auxerrois, 86 ; 

3» A 51e Pierret, avoué rue de la Monnaie, 1 1 ; 

4» A M" Vigier, avoué, quai Voltaire, 15; 

5» A Me Fabien, notaire, rue de Sevrés, 2 ; 

Et à Versailles, sur les lieux, 

ETRANGER. 
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— ANGLETERRE (Londres), 15 août.— M. Richard Dunn, 

jeune légiste, persécuteur acharné do l'opulente miss Bur-

dett Coutts, a été mis en accusation pour crime de par-

jure par décision du grand jury, et il devait comparaître 

immédiatement devant la Cour criminelle centrale de 

Londres. Réduit à recourir à des moyens dilatoires, 

comme on a bien voulu le laisser en liberté, quoiqu'il 

n'ait pu fournir les cautions exigées, il s'est présen-

té hier devant M. Goulburn , juge-commissaire de la 

Cour des faillites, et a fait le dépôt de deux pièces. La 

première est le protêt d'une lettre de change tirée par 

lui-même sur miss Burdett Coutts, et dont la provision 

résulterait d'un dédit do 100,000 livres sterling (2 mil-

lions 500,000 francs) à payer par cette demoiselle, si 

mieux elle n'aime l'épouser. Voici la traduction de cet 

étrange document : 

Londres, 4 mars 1816. 

Messieurs, vous payerez à moi ou à mon ordre la somme de 

cent mille livres sterling. 

Richard DCNN, 

Par autorisation de miss Burdett Coutts. 

A MM. Coutts et compagnie, n° 59, dans le Strand. 

La seconde pièce est un a/fidavit qui a été immédiate-

ment revêtu du visa du juge ; elle est ainsi conçue : 

Richard Daim, écuyer, avocat, affirme sous serment et dé-

clare que Angélina Burdett Coutts doit justement et légitime-

ment au déposant la somme de cent nulle livres sterling, en 

vertu d'une certaine autorisation donnée par écrit à ce même 

déposant par la susdite Angélina Burdett Coutts de tirer une 

lettre de change sur la maison Coutts et compagnie pour telle 

somme d'argent qu'il regarderait comme une juste compen-

sation des dommages et des emprisonoemans réitérés occasion-

nés audit déposant par ladite Angélina Burdett Coutts, eu y 

ajoutant la somme correspondante aux frais de poursuite, la-

quelle traite, ainsi augmentée de quatie-vingt-dix livres ster-

ling, ayant été présentée à ladite maison de banque le 4 mars 

1810, n'a pas été payée el reste ainsi légitimement due au dé-

posant. Et le déposant ajoute que ladite Angélina Burdett est 

associée de la maison de banque dont il s'agit, et commer-

DEUX TERRAINS 

(4871) 

LEFÈVRE, avoué, 
Vente iiar suite 

— Ou lit dans le Siècle du 18 août : 

Paris, 16 août 1816. 
Monsieur le rédacteur, 

Voulez-vous me permettre de me servir de la voie de votre 

journal pour faire connaître aux familles quelques unes des 

précautions qu'elles ont à prendre au moment d'un décès? 

Lors de la perte d'un parent ou d'un smi, on ignore géné-

ralement combien il est important de faire de suite la déclara-

tion légale ; on ignore également que cette déclaration, qui 

doit précéder l'acte de décès, peut être faite p&r une personne 
de seryiee ou un ami. 

L'heure légale» part du moment de cette déclaration à la 

mairie. On conçoit donc que la plus petite perte de temps, 

surtout après midi, puisse retarder toutes les opérations et cé-

rémonies de 18 à 20 heures, temps qui suffit ordinairement 

pour que la décomposition d'un corps soit complète. 

On est dans l'usage de mettre dans la pièce où repose le 

corps, du chlore ou des dissolutions de.chlorures (eau de ja-

velle du commerce). Cette pratique est des plus funeste.-. Il 

est bien vrai que le gaz chlore qui se dégige détruit les mias-

mes putrides, mais il attaque les matières organiques et hâte 

la putréfaction. 

Ii us faut jamais toucher à un corps avant la constatation du 

décès faite pur le médecin de l'arrondissement; il faut jusque 

la borner son attention à faire ouvrir la porte et les fenêtres 

de l'appartement. Immédiatement après cette visite, il est tou-

jours utile de passer une planche sous le drap sur lequel re-

pose e corps, et d'arroser ce corps avec un litre d'esprit de 

vin. Avec ces simples précautions, on peut le conserver, sans 

décomposition, de 30 à 40 heures. 

Si 1: corps doit être embaumé, il ne faut pas changer le 

linge Ju défunt. Ayant pris des soins, si des signes de putré-

fac ion se manifestent, ou doit entourer le corps de glace et 

mérite saupoudrer ce le-ci de sel ordinaire. 

SoullVcz que je profite de la circonstance pour vous infor-

mer d'un fait qu'il m'est cependant pénible de publier ; niais 

il est des hommes qui ne respectent rien, pas même les titres 

qu'ils ont l'honneur de porter. Pour gagner de l'argent, ils ne 

i r iignent point de proposer aux familles l'embaumement Can-

nai. 

J'aurais déjà pu faire saisir en délit flagrant de mensonge, 

quelques personnes qui se sont rendues coùpubes de cette gr *i-

vë faute; mais par respect pour la Corporation à laquelle iis 

apparti/unent, je me suis abstenu jusqu'à ce jour, et ju pense 

Elude de M« Ernest 

place des Victoires, 3 

de surenchère, en l'audience des saisies immobilières du Tribunal civil 

de la Seine, séant au Palais-de-Justice à Paris, local et issue de la pre-

mière chambre, en deux lots, 

De deux Terrains, situés à Paris, rue Lafayelte, clos St-Lazare. 

L'adjudication a lieu le jeudi 27 août 1846. 

Le premier a une façade de 13 mètres 91 centimètres sur la rue La-

fayette ; sa surface est de 515 mètres 92 .centimètres. 

Le deuxième a sur ladite rue une façade de 18 mètres 75 centimètres ; 

sa surface est de 86G mètres 43 centimètres. 

La mise à prix du premier lot est de 23,400 francs. 

La mise à prix du deuxième lot est de 36,000 francs. 

S'adresser, pour les renseignemens : 

A M e
 Lefèvre, avoué poursuivant, place des Victoires, 3; 

A M e Levillain, avoué, boulevard St-Denis ; 

A M" Martin, avoué, rue Sainte-Anne, 40; 

A M« Giraud, avoué, rue Traînée-St-Eustache, 17; 

A M" Castaignet, avoué, rue d'Hanovre, 21. (4893) 

iCT Etude de M- MOUILLEFARINE , avoué, rue Montmartre, 

lll 164, à Paris. — Vente sur licitation entre majeurs aux 

criées de la Seine, le samedi 29 août 1846, en un seul lot, 

D'une Maison avec ses dépendances, sise à Paris, rue du Kaubourg-St-

Antoine, 96, sur la mise à prix de 20,000 fr., en pus des charges. 

S'adrtsser pour les renseignemens : 

1» A M« Mouillefarine, avoué poursuivant, dépositaire d'une copie du 

cahier (1rs charges, demeurant à Paris, rue Montmartre, 164 ; 

2° AM' Moreau, avoué présent, demeurant à Paris, place Royale, 21 ; 

Et pour voir les lieux, au principal locataire. (4909) 

Etude de M e Emile DEVANT , avoué h Paris, rue St-Ger-

MAISON 

HÀISOS A SCEiUX 

main-l'Auxerrois, 80. — Vente sur licilalion entre ma-

jeurs, en l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, au Palais-

de-Justice à Paris, une hturede relevée, 

D'une Maison, sise à Paris, rue Jean-Pain-Molitt, 13 (7
e
 arrondisse-» 

menl). 

L'adjudication aura lieu le samedi 29 août 1S46. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1« A M» Emile Devant, avoué poursuivant, demeurant â Paris, rue 
Sl-Germain-l'Auxerrois, 86 ; 

2» A M« lionnel de Lor.ihamp, avoué co'icitunt, demeurant îi Paris, 

rue de l'Arbre-Sec, 48. (49 1 4) 

Etude de M" (JUILLET , avoué, rue 

Neuve-des-Pelils-Clumps. 83.—Ad-
judication le 26 août 1846, en l'airli 'nce des criées du Tribunal civil de 

la Seine, au Palais-de-Juslicc il Paris, local et issue de l'audience de la 
première ebambre dudit Tribunal, 

D'une Maison et dépendances, s se à Sceaux (Seine), rue du Petit-

Chemin, 24. 

Sur la mise a prix de 1,000 francs. 

S'adresser, pour les renseignemens, à M' Quillet, avoué poursuivant. 

t
 . (4916) 

M JtTPfli^J Elude de M' Yves PRESCHEZ, avoué il Paris, rue Sainl.-

BuLloUfl Honoré, 317. — Vente sur publications judiciaires, en 

l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, séant au Pal is-de-

Juslice à Paris, local el Itstw de la première chambre, une heure de re-

Lvée, 

D'une Maijon, sise à Paris, rus Guérin-Poisseau, 34 (6° arrondisse-
ment do la v ille de Paris). 

Le samedi 29 août 1846. 

Rapport brut, 1,424 francs. 

Mise à prix, nuire le service d'une rente viagère de 1,200 francs con-

Blit'iée sur la tête d'une perionne ayant actuellement soivante-tieize ans, 
7,000 lianes. 

S'adrei-Ber, pour les renseignemens : 

1° Audil M" Yves Prekchfï, avoué poursuivant; 

2° A M" Eugène Preschei, notaire à Paris, rue SI Itonoié, 297; 

3" A M' Mituger, avoué h la Cour royale, demeurant ii Paris, rua 

MontmartiC, 63, (4950) 
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Etude de M e
 GAUTIER-I.AMOTTE , avoué à Rouen, rue St-Laurent, 17. 

JLJ»J tï BSKUATIOIV W IJ 111L1QILI K 

En l'audience des criées du Tribunal civil de 1" instance de Rouen. 

TET 13 N S» AItTT5Ci.ES, 

DE BIENS 

DEPENDANT l)E LA 

AU 
ÏEPE DS MO.WiLLE, 

COaiSiSTAIffT PRXNCIPAXJ^TIVT EN 

ïtV.vers Bois 'fi'asUïB, ï'err?s «Se liottoisr, A«-
l»er«se, Kânigoiitt, Verjrejrs, ï'einei», PraU 

ries, 1?nl»ret* Foi«rne«us à. cbnux et 
h lipiqiïex , Terrains à 9»(V(tr. 

Sis communes de Monville, Erieltcs, canton de Clères (Seine-Inférieure), 

ïïje ffSurtli S S Aniht iHJfi, « tnitti. 

Adjudication des articles t, 2, .1, 9, 10, 11, 12, 13, li, 15, 10, 17, 18, 
19, 21, 22, 28, 29, 30, 31, 32, 42, 43, 45, 40, 47, 48, 49 et 51. 

li« ÏÏAitntH :ÎM .-Soniiï t Sjf<®, n tnifli, 

Adjudication des articles 4, 5, G, 7, 8, 20, 23, 24, 25, ïfi, 27, 33, 34, 
35, 30, 37, 38, 39, 40, 41,44, 50, 52, 53, 54,55, 56 el 57. 

lens situés à 
Premier arlicle. 

E Une PRAIRIE, dite du Magasin, occupée par le «ieur Dalibert, contenant i 
hectare 50 ares. 

Mise à prix : 8,500 Tr. 
Deuxième arlicle. 

V Une autre PRAIRIE, dite les Sondrcs, occupée par le sieur Quidel, contenant 
1 hectare so arcs. 

Mise à prix : 10,000 (r. 
Troisième article. 

Une PUAllYIE do forme irrégulière, occupée par M I'icquot-!H>sch.imps cl d 
vers autres, contenant 56 ares. 

Mise à prix : 3,"iC0 fr. 

Quatrième article. 
BOIS TAILLIS, taisant parlie des Grands-Bois a prendre dans les ventes la 

Faux et la Couetraye, contenant 38 hectares. 

Misé à prix : 55,000 fr. 
Cinquième arlicle. 

BOTS TAILLIS, faisant partie des Grânds-BOis, à prendre dans les ventes la 
Faux et la Coudra) e pour pariie, le Tiuloiet et les Quaran'e-Acres, conte 
nant 60 heclares. 

Mise à prix : 70,003 fr, 
Sixième arlicle. 

BOIS TAILLIS, fanant pari c des Grands-lSoie, à prendre dans les ventes des 
Cornouillers, du Tintolelel du Mont-Gouberl, contenant environ 32 hectares. 

Miss â prix ; 38 ooo fr. 
S.lpt : ème article. 

BOIS TAILLIS, à prendre dans la vente du yont-Goubert, conienant environ 
14 hectares. 

Mise à prix : 16,000 fr. 
Huitième arlicle. 

BOIS TAILLIS, formant le surplus île ta vente du Mont-Coubert, à l'exirémilé 
est, contenant environ 3 hectares 20 centiares. 

Mise à prix : 3,500 fr. 

Neuvième arlicle. 
1» une AUBERGE située sur la place du Marché de Monville, lenant à la cour 

du château, avec écurie, hangar?, salle de danse, pressoir, lavoir et autres 
bâtimens, occupée par le sieur l'isiaux, éditiée sur un terrain contenant 28 
ares 0 6 

2» LcGHVXD I1ERBVGE, dit des Vaufêrets, conienant 3 h 
3" Une PIECE DE TERRE en LABOUR, dite des Vaufêrets, 

conienant '.environ 13 h. 27 a. 87 
4° Une, portioii de BOIS TAILLIS et côte, dite Vente-aux-

Lapins, à prendre le long de la pièce ci-dessus, contenant 
environ 14 déclares. 14 h. 

S- 18 hectares 50 ares 23 centiares deTERRB en labour, à 
prendre entre les l'erréî et les Grands-Lots. t8 h. 

6° Une PIEGE DE PRAIRIE contenant 1 hec'are 70 ares 
touchant au majorât de M. de Monville et du chemin qui tra-

verse la vallée. - 1 h 70 a e 1 

28 a. 
30 a. 

0 a. 

50 a. 

Seizième article. 
Une aulre PORTION de la même pièce, conienant 3 hectares 40 ares, 'à pren-

dre à la suite vers le nord de l'arlicle précédent. 
Mise .4 prix : 11,000 fr. 

Dix-scplième arlicle. 
Une autre PORTIOX' de la môme pièce, conlenanl |I hectare, à prendre du 

l'autre côlé des labours formant le 11° 5 de l'article 9. 

Mise à prix : 4,000 fr. 
Dix-huitième article. 

Une aulre PORTIOX de la même pièce à prendre à la suite du précédent ar-
ticle, contenant 1 hectare 20 ares. 

Mise à prix : 7,000 fr. 

Dix-neuvième arlicle. 
l.e SURPLUS de lauile pièce, conienant 1 heclare 20 ares, h prendre vers 

Monville. 

Mise à prix : 7,000 fr 
Vingtième arlicle. 

Un TERRAIN de forme triangulaire, propre à bâlir, divisé en deux parties 
tenant a l'agglo'i eration de Monville, con'cuanl environ 50 ares, occuj é par le 
sieur Raull, charpentier, el borne par la grjnde roule el une rue. 

Mise à prix : 6,000 fr. 
vingt cl unième article. 

UNE PETITE FERME 
AU haut des Vauférels, 

Composée l" d'une MASURE conienant environ 80 ares, occupée par le sieur 
Uauloi.. 0 h. 80 a. 0 c. 

2" De 5 hectares de TERRE EN LABOUR, occupée par le 
sieur Dillard, 5 h. 0 a. oc. 

3° D'une porlion de BOIS TAILLIS, dii de Luzurier, conte-
nant 1 h. 39 a. 50 c. 

Total 7 h. 19 a. 50 c. 
Mise à prix : 16,000 fr. 

Vingt-deuxième arlicle. 
PIECE DE TERRE EN LABOUR, tenue par Pierre Malandain, contenant envi -

ron65arcs, lenant au chemin du BoscGuerard. 
Mise à prix 1,100 fr. 

Vingt-tro'sième arlicle. 
Portion de B01STAILLIS, conienant 1 3 hectares 40 arcs, à prendre dans le Bois 

l'Abbé, vers le levant. 

• Mise è prix : 17,000 fr. 
Vingt- quatrième article. 

Autre porlion de BOIS TAILLIS contenant 56ares 75 centiares, dans la section 
des Vingt-yuatrc-.vcres, à prendre p?r mesure, contre le cimeliore de Monville. 

Miseà prix : l,oao Tr. 
Y'iugi cinquième arilcle. 

Aulre PORTION du même bois taillu et de la venle-oux-Lapins, contenant 12 
hectares, à prendre vers le bourg de Monville. 

Mise à p- il: 13,500 fr. 
Vingt-sixième article. 

t 40 arcs environ, occupé par les sous-localaires de ̂ pi

f
*5oot ' 

Duponl, 

2,400 fr. 

e tout conienant 
Mise à prix . 

Quarante-troisième article.. „. 
Unc'autre Portion de TERRAIXconlcn.ini 10 arcs, édifiée d une maiwnneu^, 

emphi'léosée jusqu'au jour de Sainl-Jeàn-Baplisle isil, au sie«r 
menuisier. Mise a prix : 

Hilarante-quatrième article. .... 
Deux Portions de VERGER en iàroinage, conlenanl environ 85 ares, «linccs 

de deux corps d'habitation, divhées en plusieurs demeures, tenues par les 

sieurs Laranche et Débris : . 
Mise à prix :

 7
>
5C0 lr

-
Ouaranle-cinquième arlicle. 

Un aulre VERGER, contenant 50 ares, édilié de maison diviséc^cn plusieurs 
demeures, occupée par les époux Lemonnier. 

Mise à prix : S »
00 lr

-
Quarante-sixième arlicle. • 

Une porlion de TERRAIN en verger il jardin, éditiée de deux corps d.iabila-
lion.divisée en Plusieurs demeures, bornée au couchant le verger Duval, au 

levant la roule de Mal.iunay. 
.Mise à prix :

 5
;
50e lr

-
Quarante-septième arlicle. 

Un TERRAIN en jardin, de forme irrégulicre, contenant 50 arcs, sur lequel 
est édilié un bâtiment en seize demeures 

du nord au sud. 
Mise à prix : 

Cinquante-unième article. 
Le surplus de h PRAIRIE de la Pcrelle, conienant 3'hecla 

par le sicHr Enoul. 
Mise il prix : 

Mise a prix : 18,' 00 fr. 

",'00 (, 

1 "jires, 

21 

OCç, 

BSEUS SITUES A ESLETTPQ 
Cinquante-deuxième aiicle < v\ 

HUnc rorlion de ROIS TAILLIS, du bois dit d'Esletlcs,
 t

,„„
niB

, ,, ' «Une rorlion de ROIS lAiLi.in, " «" u l'.siettcs, eeiilei)»„, , , 
ares, à prendre il diotie du chemin de fer de Rouen a hi«»*"""

 3
 tt 

' Mise à prix : . 
CinquanlC-lromème arlicle. 

Uno Porlion de BOIS TAILLIS , du même bois.coiiienanl env 

Di
"PP0, ve

r
, 

prendre du même C4té, en venant vers Monville, entré le cliero in ,1 °
ela

ios ; 
chemin du bas de la cote d Est, lies. ™"> de r

er
 «.i 

Quarante-huitième arlicle. 
Un TERRAIN et quatre MAISONS d'hahilalion, le lerrain faisant à peu prés 

équerre, contient 1 heclare 30 ares ; les maisons édiliees sur le lorrain sont 
le.nu"s, deux par les héritiers Duval, la troisième par les sieurs Frassy et 
Ballet; la quatrième par I s sieurs.... 

Mise à prix : . , 13,00e lr. 
Quarante-neuvième article. 

1° UNE GRANDE ET BELLE 

FILATURE HYDRAULIQUE 
Do la force de 29 chevaux. 

Mue par la rivière de Coilly, occupée par M. Picquot, ensemble la maison, 

bâtimens, elc. . , „ , .„,„<, 
2» Deux MORCEAUX. DE PRAIRIE à droite et à gauche de 1 enclos de la II-

lalurc le tout conienant 3 hectares 28 ares 45 cenliares 
Mise à prix: 140,000 fr. 

Cinquantième article. 
I' Une FILATURE hvdraulique, de la force de 9 chevaux, mue par la rivière 

de Clères, occupée précédemment par Mme veuve Leroy, actuellement à usage 
de tisserie, avec maison de maiire, verger, étang, el Irois bâlimens en onze 
demeures; le loutcontenant 1 heclare 56 ares. 

2iUne Portion de PRAIRIE, occupée par le sieur Énout. conlenanl 1 hectare 
98 ares, à diviser du surplus de la l'erelle par un ancien fossé qui la traverse 

Mise à prix : 
Cinquante-quatrième article. ' Oco f

t 

Deux antres Portions de BOIS TAILLIS, du mê.nc bois, contem, 1 
I hectare 45 ares, en approchant vers Monville, aussi a dioitc 2 .""mbl, 
1er qui les borne. ■

 llen
ii,

ld
! 

Mise à prix: , „„ 
Cinquanie-cinquièmc arlicle. '""0 fr. 

Une Porlion de LOIS TAILLIS, du même bois, contenant 20 hectare. , 
res, ,4 prendre vers It chemin de Pavilly, et qui sera bornn

 par
 [J" '^fiiti,, 

ferautevanl. . , „
 t6e

"iiii ^ 
Mise a prix : 29,000 fr. 
Cinquante-sixième arlicle. 

Une Porlion de LOIS TAILLIS, du même bois, conienant 2oheeti,„ 
i picndre à la suite du précédent arlicle, tenant au couchant au sièu, ,

 ! 

et autres. ... ,
 Au

8isii[| 
Mise a prix: 28,000 fr. 

Cinquante-septième et dernier arlicle. 

La dernière Tierce Partie du BOIS TAILLIS taillis, dit d'Esleiles rom 

- de l'article 56, à l'exlrémiié veri Ï1' 5 » 
Malau, 

heclares 75 arcs, à prendre à la suite 
nav, et étant à gauche du chemin de fer. 

J Mise à prix : 28,000 fr. 

NOTA. — Le chemin de fer de Paris à Dieppe am
a
 „, 

Monville, ""
0
"« 

S 'adresser, pour prendre communication du cahier des charges et a. 

de propriété :
 es

 ""es 
i« A M" GAUT1F.R-LAMOTTE, avoué poursuivant, à Rouen, rue Saint 

renl, 17; , _ "
La

»-
2» A M» DELAPORTE, avoué colicitant, a Rouen, rue Reauvoisine >■ 
3° A M' ALLARD, notaire à, Rouen ; 
4° À MARAIS', propriétaire, le lundi, à Monville. 

5= Et, pour visiter les biens, à M. LECERF, géomètre, à Monvilln. 

Total 31 h. 06 a. 10 c. 
Mise à prix : 145,000 fr. 

Dixième arlicle, 
v
 Deux MAISONS situées place du Marché-de-Monville, occupées par les sieurs 

Veraquim et Duparc, avec bâtiment et cour en dépendant. 

Mise a prix : 12,000 fr. 
Onzième article. 

Z PETIT HERBAGE des Vauférels. 

Un TERRAIN de forme triangulaire, planté, contenant environ 68 ares. 
Mise i prix : 3, 500 fr. 

Douzième article. -
BOIS TAILLIS, nommé le Grand- Perré, contenant environ 22 heclares 

Mise à prix: 39,600 fr. 
Treizième article. 

Autre ROIS TAILLIS, nommé aussi les Perrés. contenant 15 hectares borné 
par un chemin d'exploitation qui descend à la grande roule. 

Mise à prix : 23 500 fr. 
Qualorzièmo arlicle. 

PIECE DE TEXRE en LABOUR, de forme triangulaire, au hameau du Bois-le-
Vicomte, occupée par Clément Soudet, contenant environ 56 ares. 

Mise à prix : 900 fr. 

m m 
Occupées par 10 sieur i'maux, composant cinq articles. 

Quinzième arlicle. 

Une PORTION de TERRE, à
 :
 prendre à même une plus grande pièce de terre 

située entre les Grands-Bots et la route de Malaonay, coutenanl, celle partie 

U DE TERRE" EN LABOUR, 
ar le sieur piziaux, composant cinq articles 

3 hectares 40 are*. 

Mise à prix : 10,500 fr. 

ISOciotèé «■.oasiaiaerrtnle». de ladiu 

fflte SURPLUS du Roi- I'Abl é cl des Vingt- Quatre Acres, ainsi que le résdude 
la Vente-aux-Lapins, conlenanl 3 heclares 12 ares. 

Mise à prix : O'i.oco fr. 
YwïgtTSeplièmê arlicle. 

Une PIECE 1)1: TERRE en labour, oc upêe pir le tirur Baron, ronlenail en-
viron 72 ares, située v rs lo vallée de Cardoiivrfie, bornée en parte par Ici bo s 
des Vingt Quatre-Acres. 

Mise à prix : 1 ,2 0 fr. 
Vingt lui tième arlicle 

Une porlion de BOIS TAILLIS à prendre dans le bois de Moncauvaire, conle-
nanl environ 6 heclares 61 are> 3G cenliares. 

Mise à pris : 8,000 fr. 
Vingt-neuvième arlicle. 

BOIS TAILLIS à pr m re dans le même bois, à la suite de l'article t», conte-
nant i heclares 8b ares 75 cenliares. 

Mise à prix : 6,500 fr. 
Trentième arlic'e. 

BOIS [TAILLIS, conlen:nl 9 hectares 56 ares 86 centiares, à prenllVe dans le 
même bois, à la suite de i'arlicl .- 29. 

MUc à prix : 12,500 fr. 
Trente unième article. 

Une Forlion.de BOIS TAILLIS, conienant 10 hectares 68 ares 25 centiare-', à 
prendre dana le même bois, â la suite de l'article 30. 

Mise à pr.x : 13, si 0 fr. 
'^'- Trente deuxième article. 

Uncautre Portion "ds LOIS TAILLIS conienant quatre hectares 95 ares 2ccen-
pares, à prendre dans le même bois, à la suile. d- l'article il. 

Mise à prix : 7,cic fr. 
Trente-troisième article. 

Une autre Portion du même BCIS, contenant 4 hectares 95 ares 13 cenliares. 
Mise à prix : 6,00 ) fr. 
Trente quatrième .-nielo. 

Une aulre Portion du même BOIS, conienant t hectares 3 ares 25 cenliares, 
avec une fraction de ta Côte-Pature, conlenanl 62 ar s u c nliarcs. 

Mise à prix : 3,500 fr. 
Trente-cinquième article. . 

Portion de COTE-PATURE, contenant 2 hectares 5 ares, dans laquelle son-
trois jardin*. 

El FOURNEAU à CHAUX occupé par le sieur Zéphir Lévé. 
Mi e à prix : 5,300 fr. 

Trtnle-sixième article. 
Portion de BOIS TAILLIS contenant 6 heclares <2 arcs 28 cenliares, avec une 

Partie de la Côte-Pâture de la contenance de 4 heclares 78 ares 19 cenliares ; 
le tout se tenant. 

Mise à prix : 10,50» fr. 
Trente-septième arlicle. 

Autre Porlion desdits BOIS de Monteau, Vaire traversée par une sen'e, con-
tenant 8 heclares 88 cenliares, et 30 ares 62 cenliares de côte pâture formant 
suite. 

Mise à prix : 8,soo fr. 
Trente-huitième arlicle. 

g Aulre Portion des mêmes BOIS, faisant hache, contenant 9 heclares 42 ares 
35 centiares, à prendre â lo suite de l'article 37. 

Mise à prix : 12,000 fr. 
Trente-neuvième article, 

Le Restant dudit BOIS contenant 4 hectares 71 ares 65 cenliares, borné au 
nord elau levant par M. Feret. 

Mise à prix ; 6,500 fr. 
Quarantième arlicle. 

Un TERRAIN de forme triangulaire, nommé la Briqueterie, entouré de che-
mins, tenant à la grande route et contenant 85 ares, tenu par Malandiii. 

Mise à prix .- 2,500 fr. 
Quaranle-unième article. 

PROPRIETE occupée par Lemercier et autres, consistant en : 
l

u
 Un VERGER contenant 1 heclare 26 ares, parfaitement planté et dans le-

quel sonl des sources dites des Sondrcs et du cnevalier, formant chule d'eau 
et étang. Ce verger est édifié de Irois corps d'hahilalion formant quinze de-
meures, el de bâtimens ruraux, ainsi que d'une petite usine mue par la chule 
d'eau : 

î^VJne Porlion de TERRAIN en jardinase,de forme triangulaire, contenant 16 
ares 32 cenliares. 

Mise â prix .- 25,oeo fr. 
Quarante-deuxième article. 

Une Porlion de TERRAIN en jardinage, édiliée de Irois maisons d'habitation. 

A TOUS CEUX (llil POSSÈDENT LES (EllVRES DE M. TH1EB8. 

ÉTUDES HISTORIQUES 

DE M. A. 
(Histoire de quinze ans, f 830-1846). 

SUIVIES DS DOCUMENTS OFFICIELS RARES ET CURIEUX, ET DES JUGEMENTS CONTRADICTOIRES FORMULES 

PAR LA PRESSE DE TOUS LES PATS SUR LES OEUVRES DE CET ILLUSTRE ÉCRIVAIS. 

PAR M. ALEXANDRE LAYA 
Avocat i la Cour Royale, ancien Chef au Cabinet du Ministre de l'Intérieur. 

DEUX FORTS VOLUMES EV-8* AVEC GRAVURES SUR ACIER 
Heine format, même papier, mime luxe d'impreuion que l'histoire de ta RÊ VOLUT10H, du CONSULAT et de l' EMPIRE, 

dont ils sont le compliment indispensable. 

DEUX GRAVURES SUR ACIER représentant : Fane l HABITATION DE H. TIERS, l'antre, l'INTÉRIECR DE SON CABINET. 

Prix de l'owrrage complet, 10 francs, 

PARIS, CHEZ LES ÉDITEURS, 61, RUE DE PROVENCE. 

FURNE ET O 
Éditeurs de l'histoire de la Révolution française, 

55, RUE ST.-ANDRÉ-DES-ARTS. 

PAULIN 
Éditeur de l'histoire du Consulat et de l'Empire, 

60, RUE RICHELIEU. 

ET CHEZ TOCS LES 1,1 BU A HA. ES DE FRANCE ET DE L'ETRANGER. 

T 1 Dï T n'ÏIATï1 trois bien rervie, à 5 et 6 heures, rue des 
1 Ai)Lit il UU 1 £l Deux-Ecus, n. 33. — Prix : I fr. 50 cenl. 

* Maladies Secrètes . 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces Ma-

ladies par retraitement du LV CH. ALBBRT , «<a«i> a. u r.. 
oul'.A dt Pari., mattro M ph.rn.ei., n-pkarin..l.B de» h6|*h.sx, pr*lw»eeï d. mi-
declse «i d. bolaniqu. , konorj d. asWaiïlae ajt r.MUp«Bias satiasalM, .M., «M. 

R. MontOrglieil, 21 . OomUaHmu gratuites tous les jours 

Les guérisoB* aombreuses et authentiques obtenues à l'aide de ce 
traitement sur une foule de malades abandonnés comme Incorables, 
sont des preuves non équivoques' de sa supériorité sur tous les moyens 

employés jusqu'à ce jour. i 
Nota. C trallentOTt Mt ftwlLartlvr. eMrelo.aov.7Bf., et aanalae» darBaneaMel. 

TRAITEMENT PAU CORRESPONDANCES. (AFFRANCHIR.) 

PPIIT MTT f T FD ■NrC à la personne dont les CORS et le s 
hit» 1 llllLLjj IIlAltllIJ OGXOXSrésisteraicnl au nouveau Irai-
temeni du sieur Gl.l'.v'Ais, chirurgien-péJicure du roi des Belges, acluelle-
lementà Paris, rue Croix-des-retils-Champs, 22, au premier. Prix: I lr. 25 c. 
le rouleau avec une inslruclion très laconique, où se trouvent les remarques 
essentielles failespar l'auteur sur les causes et les différences qu'il y a entre 
lès Cors. les Durillons el les Oignon». On expédie, f Affranchir.) 

Messieurs les actionnaires de la société Charles oIIRISTOFLE el C*, dorure 
el arueulure galvaniqu s, sont invités à assister â l'assemblée générale et-
iraomnaire, qui aura lieu le lundi 21 septembre prochain, à sept henresdu 
soir. Ils toucheront en même temps le dividende qui leur revient. 

Caoutchouc VARICES manufacturé. 
NOUVEAUX BAS ELAMTIQ17K0 

Brevetés sans garantie du gouvernement, légers, sans lacel» et préféra-
bles par leur compression circulaire dé 

(.KO«WlA\ et WAfilVEB, 
Rue du Renard-Saint-Sauveur, 1 1 , à Paris. 

ENVELOPPES POSTALES S^IS1^^ 
spécialement consacrées aux lel 1res chargées et recommandées. (*s en-
veloppes, qui ont reçu l'approbation de M. le direeleur-giniral ies fw, 
tes, ont été le sujet d'une décision de M. le minisire des finances, pour 
en autoriser l'emploi avec un seul cachet au lieu de trois exigés pour ta 
rnveloppes de forme ordinaire. Vente en gros et en détail, àlaM" 
FSTERIE MAaiOK, H, cité Bergère. 

Suivant acte passé devant M» Cahouel et 
et son collègue, notaires à Paris, le 8 juin 
J846, portant celle mention : Enregistré 
MM. BR1SSAC et VISRNAÏ, ci-après nommés, 
ont arrêté les staluîs d'une société en com-

mandite par actions ayant pour objet la l'Os- statuts sociaux 

e société a été fixé i Paris, rue 
Geollroy -Marie, 6 Le nombre des actions at-
tribuées a M. Vernay, en représentation de 
ses apports, a été réduit â sept cents, avec 
convention que ce nombre serait reporté à 
mille, dans le cas où toutes ou partie des con-
cessions designées au n° s de l'arlicle 4 des 

ou loules autres concessions 
session el .'exploitation des forges de Bérard, seraient a .'cordées. Et il a été dit que la so-
sises arrondissement de St-Eiienne (Loire;, ; ciélé pourrait être dissoute dans le cours de 
l'achat d'un ou plusieurs terrains sur les bords l'année, à partir du !«• septembre IS46 par 
du Rhône; la construction sur ces terrains de une assemblée générale dis actionnaires 
plusieurs liauls-lourneaux ; le complément convoquée exlraordinairement par le gérant 
et le doublement au besoin de l'appareil des s'il estimait que la société ftii en perle ou 
forges de Itérard ; l'acquisition de hauts- que les circonstances ne lui permissent'pa> 
fourneaux ou d'intérêts dans de hauts-four- d'obtenir le succès qu'itespère Le n ode de 
neaux; l'affermage dehauls-fourneaux; l'ex- liquidation à suivre dans ce cas a élé tracé 

dans ledit acte, et il en résuite que M. Ver-
naj reprendrait purement ses immeubles el 
ses autres apports, sans indemnité de la part 
des actionnaires, qui, de leur coté, repren-
draient l»".'* ■ :■ >-- —« 

i .i 

ploitalion de hauts-fourneaux eon-lruits ou 
affermés ; l'exploitation de tous marchés et do 
toutes couces.-ions de mines de ter et de 
houille qui pourraient être obtenues, affer-

mées ou acquises, cl notammeiil des mines de «raient leur» capitaux et les valeurs el mir 
Veyras, St-Pïiest et Privas (Ardéche , et gé- j chandises qui les représenteraient 
néralemcnl loules lesoperaiions se rattachant j Pour extrait, signe : CÂHOIET . t'8353'' 
à la prodijct'on et au commerce du minerai 1

 1
 • \ ; 

de la fonte du fer. M. Alexandre-Benoit 
BR1SSAC, ingénieur civil, demeurant â Roan-
ne (Loire), est seul as oié responsable cl 
seul gérant de ladite société, qui esl en com-
mandite seulement i l'égard de.il. Jean-Pierre 
VERNAY, propriétaire, oenieuraul aux forgea 
de Béraru, partie audit acte, et de tous les 
autres souscripteurs ou propriétaires des ac-
tions dont il va cire parle. La raison el lu si-
gnature ïoeioles sont : A -11. BRISSAC cl C r . 
La société es! désignée sous te litre de : Com-
pagnie des hauts-fourneaux et forges du RI 6-
neet de la Loire, ta capital social a été llxé à 
4,00O.e00 de francs, repiésentéspar huit mil-
le action s de 500 francs chacune. Sur ces ac-
tions mille actions oui été attribuées à M. 
Vernay, en représentation de sou apport. 
Trois mille seulemeulsur Itssepi nuileue sur-
plus devaient être émises immédiatement. A 
l'égard des ijuaire mille autres actions, elles pu 
peuven être émises qu'en vertu d'une déci-
sion de l'a.semblée générale dos actionnaires 
La durée de la société a été tivée ; vingt au-

ner du jour de sa constitution . 
dissolution aurait heu d-i plein 

vicaire annuel constatait la perte 
du capital social réalisé. M. Ver-
sou nom que comme mandataire 
se, a fait a la société divers ap-

ports, qui coTiprennent notamment rétablis-
sement des forges de Bérard, tout le maté-

riel en dépendant, et la clientèle desdites 
usines. 

nées a c 
toulefoi; 
droiisi I 
de la ftn 
nay, tai: 
de sou épo 

Suivant un autre acie passé devant U> Ito-
quebert el aon collègue, notaires à Pans, ledit 
M' Roquebert, substituant M« Cahouel, sou 
confrère, aussi notaire à Paris, momentané-
ment abserll, le 12 août 1846, enregistré ; SJ. 
Alexandre-Benoit liRisSAi;, ingeoieur civil, 
demeurant à Roanne , Loire !, el le mandataire 
de M. Jean-Pierre VEKXAV, prOpriëloire, de-
meurant aux forges de lièiard ■ Loire), onl 
l'ail diverses modilicalions aux slaluls de la 
société eu commandite A .-B. BRISSAC el G», 

forme,: parade passé devant M" Cahouel et 
son coitegiie, notaires à Paris, le a juin 1846, 
cnre

h
istro ; el ont déclaré constituer délindi-

yemeitt ladite socielé à partir 'lu jour dudit 
acte ,12 août 1316). Par le même acte le sié-

aae devant M» Goudchaux, notaire à 

, 0001 134(i ' enregistré, M. Jules 
Uhi.f01,li ,in, ancien directeur d'assurances 
ueineui anla Paris, rue Sainl-Gcorges, 4 a 
arre e les statuts d'une ussocialion conlre Ut 
accidens pouvant compromellre l'existence 
ou M personne des voyageurs sur les chè-
re, us de 1er en France, sous le titre d 'Assu-
rances générales et muiuelles contre les ac-

? '. "
S

 "
:
'":

EI
 »OÏ voyageurs par les chemine 

de feîcn France. La durée de la société est 
lixee â trente ans, à partir du jourde sa cou 
slihition delini ire. Le siège est à Paris, ru, 
sauil-ceorges, 4. La société sera constitué! 
ausMlotqu auront éie inscrits cent souscrip-
teurs. Tout sociétaire devra versera la caisse 
commune, p„

r
 chacune des années pour les-

quelles il se fera as urée, une somme de 
.->o centimes pour 1,000 francs d'indemnité, 

frauc pour 2,000 rr , i fr. 5o centimes poui 
3,000 Iraiics, et ainsi de suile jus(|u'à 10 fr 
pour 20 ,000 lr., maximum déterminé pour 
toutes sous triplions sur une seule lete.Vs 
inleréts de la socielé seront administres par 

un directeur responsable, sous le conirOf 
d un conseil de surveillance. M. Delfonrie 
e-l direct ut- de la société, sauf conlirmation 
psi' rassemblée générale Suivant un aulre 
acte reçu par ledit M« Goudchaux, ledit joui 
12 sont ihiii, enregistre, la société u élé dé 

luniivomeulconst luée à partir dudit jour. 
Pour extrait Signé GOODCIIAI'X . (6354) 

Pardevanl >l e Ren6.François-Augustin IH-:S-
HAYES etsoncollêgue, notaires à Paris, sous-
signés; 

Ont comparu : 
M. Etienne IiOUTOT, 
Et M. Louis-Eugène GOMJ1PRAT; 
Tous deux graveurs, demeurant à Paris, 

passage Ste-Croix-de-la-Bretonnorie, tl, pa-
tentés pour la présente année, à Paris, sous 
les n' - i Wt el 1492 du rêle; 

Lesquels ont arrêté entre eux ce qui suit : 
Article I*'. 

La société en nom collectif établie entre 
lesdits sieurs Boulot et Gommerai, pour la 
fondation et l'exploitation d'un fonds de gra-
veur-estampeur," sous la raison BOfJTOT et 
GÔMMÊRAT, el par acte s IUS signatures pri-
vées du y septembre 18*3, enregistré à Paris, 
le 14 du même mois, lolio 48, verso, cases 6 
a 8, par M, Texier, qui a perçu 33 fr.,sera 
dissoute i partir du i« octobie prochain. 

Art. 2. 
M. Gommerai sera seul liquidateur de la-

dite société. 

Art. 3. 
Tous pouvoirs sont donnés au porteur 

d'une expédition des présentes pour les faire 
publier. 

Dont acte, fait el passé à Paris, en l'élude. 
L'an mil huit cent quarante-six, le qua-

lorze août. 

Leelure faite, les parties onl signé avec les 
notaires. 

Ensuite esl écrit : 

Enregistré à Paris, septième bureau, 18 18 
août 1845, folio 79, recto, case 7, reçu 5 fr. 
el le décime 50 centimes, signé Belland. 

Signé : DBSIIATKS . (6355) 

Cabine . de M. THIBAULT, jurisconsulte, rue 
(les Acacias, |i, a .Montmartre. 

Cabinet de IL BOLRGOIS, avocat rue saint-
tlonoré, 320. 

D'un acte sous seings privés, du 8 courant, 
enregistré a Paris, le 10 dudit, aux droits de 
7 fr. 70 c, fait double entre M. Jean-Gabriel 
Adrien LjiPELLETIER, négociant à Paris, rue 
Simon-le-Franc, 25, el Pierre-Jos> ph BLAI'.V 
jeune, commis, demeurant même ville, rue 
des Touruelles, 4; il appert que les susnom-
més oui formé une société en nom collectif 
pour exercer en commun le commerça de 
lécules eu gros, ainsi que la vente, la com 
inis-iou et la consignation de toutes les mar-
chandises, notamment sur les grains, les 
fourrages de loules sorles. 

La durée esl lixée i dix ans, à partir du 8 
aoftt courant. Le siège esl établi à Paris, rue 
Simon-le-Franc, 25, el la raison et signature 
sociales LEPELLETIER el BLABY jeune. Cha-
cun des associés aura la signature; mais il ne 

une affaire donl le chill're se 

Ti'i'èieiiuE «le *•«.>«' si ris !•»•<•<•. 

pourra traiter 
p un aclo sous signatures privées, en date rail de 10,000 fr. el plus sans celle des deux 

au 5 coin 1816, enregistré; associés. Il ne pourra engager la sori^lé 
U appert que la société en nom collectif, qu'autant que I obligation serait inscrite sur 

lormc.i par acte prive du 5 mai 816, entre les registres d'icelle. 

MJI> AOKL, fabricant de limonade gazeuse, Jl. Blary jeune est spécialement chargé de 
ruo Roui bon-Villeneuve, 53! THOMAS, même la eomplabililé. 
proiassioo M luênv) domicile; FORET aine, L'apport de M. I.epellelier est de 7.678 fr., 
propriétaire j rue Rambuleau, 54; FURET et dans une somme de 1, 8 17 troncs à verser, 
jeune rentier, rue Xetive-Sl-Auguslin, 11, selon les besoins de la société, après le ver-
laqueite société devait durer quinze années, sèment de M. Blary jeune; 

,1 et. demeure dissoute à compter dudit jour Celui de M. Blary jeune est de 10,000 lr., 

à verser selon les besoins delà société. 
5 août UÎ 4 H. 

Pour exirait. 
Ad. TIUDAULT . (6355) Pour exlrail. E. BOUKGOIS. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce ue 
Paris, du 18 AOÛT l»46 , oui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour: 

Du sieur GIRAUD, md de vins, à Montmar-
tre, rue Royale, 1, nomme M. Halphen juge-
commissaire, el Jl. llerou, faub. Poisson-
nière, 11, syndic provisoire 6313 du gr.); 

Du sieur ISICEr et femme, chapeliers, rue 
de Rivo'i, 32, nomme M. George juge-com-
Missâîrê, et M. Maillet, rue des Jeûneurs, 1 4, 
syndic provisoire (N" 6344 du gr.); 

Du sieur 1IAUTERRE, vérificateur et ent. 
de bâtimens, rm de la Rochefoucaull, S5, 
nomme M. Ledajre juge-commissaire, et M. 
Breuillard, rue île Trévise, 6, syndic provi-
soire (N- 6315 du gr.); 

Du sieur DUVOCHEL, herboriste, rue du 
Four-St-Ilonoré, il, nomme M. Halphen ju-
ge-commissaire, et M. Pascal, rue Richer, 32, 
syndic provisoire (N" 6347 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de com 

merce de Paris, sMe des assemblées des fail-
lîtes, MM. les créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CHALIT, limonadier,* Montmar-
tre, le 21 août à 2 lieures (Ko 6316 du gr.); 

Du sieur MARIOTON, menuisier, rue Saint-
Nicolas d'Anlin, H, le 24aoùl à 2 heures (N* 
628 4 du gr.); 

Des sieurs BEBTE el PIDOUX-BEBTE, pa-
peterie de Sorel, dont le siège est à Pdiis, 
rue Xeuve-des-lîODs-Enfans, 1, et des sieur 
el dame P1DOUX et dame BEBTE personnel-
lement, le 25 août à 1 heure (N

U
 6328 du gr. ; 

Du sieur PICARD, libraire, rue St-Jacques, 
38, le 24 août à 2 heures (N- 6185 du gr.); 

Du sieur NOËL, menuisier, rue du Gber-
che-Midi, 17, le 25 août à 3 heurts (N° 6332 
du gr. ; 

four assister à ['assemblée dans laquelle 

M. le juge. -commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , tjie sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou e.n-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, alin d'élrt convoqués pour leo as-
semblées subséqueiles. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur THOMr.T, fab. de nécessaires, 
meMolay, 1, le 25 août à 2 heures (S« 6178 
du gr.); 

Du sieur LEONARD, fab. de lils en fer, 
rue des Trois-Courcunos, 30, le 25 aoùl â i 
heure (N" 6266 du gi.) 

Du sieur LILLII'.Z, md de vins-lraiteur, i 
Monlmurlre, le 2s aoûl i 12 heures (N- 62|7 
du gr.): 

Du sieur ALLIX, confectionneur, rue St-
Denis, 17, le 24 aoûl i 2 heures (N° 6078 du 
gr.): 

Du sieiir LÉVY, md de vaches, à La Cha-
pelle, le 24 aoûtà 2 heures (N» 6211 du gr.); 

i°>Mir être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il esl nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
lion de leurs créances remettent préalable-
ment locrs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LECOIN , épicier , rue Bourg-
l'Abbé, 23, le 24 août à 9 heures (N° 6137 du 
gr,): 

Des steur et dame JEANNE, plombiers, rue 
des Vicilles-Audrieiles, 10, le 24 aoûtà 2 
heures (N« 5851 du gr.): 

Du sieur MASSON, md de vins, place des 
Trois-Maries, 7, le 25 août à 12 heures (N* 
6032 du gr.); 

Du sieur DEVILLEMESSANT, direcleur de 
journaux, rue Richelieu, 102, le 24 août Â 2 
heures (A'° 1517 du gr.); 

P^ur entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la for-

mation du concordai, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre dé< tarer en êlal d'union, et, dans ce der-

nier cas , être immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . II ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur SALMON, cordonnier , rue des 
Nonaindièrcs, 24, le 25 août à 3 heures (,H« 
4912 du gr.); 

Du sieur VALLET, md de charbon de lerre, 
quai Jemmapes, 44, le 25 août à 2 heures (S» 
4226 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouvert! sur 

le concordat proposé par It failli, l'admettn 

s'il y a lieu, ou passer à la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur l utilité du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le. délai de 

vingt jours , à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, a.icompagnéi d un bordereau sur 

papier rimbté, indicatif des sommes à récla-
mer, MM. les créanciers : 

Du sieur BOUCHER, entr. de déménage-
mens rue de Rondy, 76, entre les mains de 
M. L-françois, rue Louvois, 8, syndic delà 
faillite (N- 6314 du gr.); 

Du sieur LEJAY, boucher, rue des Soinis-
Pêres, 53, entre les mains de JL Millet, bou-
levard Saint-Denis, 24, syndic de la faillite 
vN" 6305 du gr.); 

Du sieur MOUCHONNET père, ent de bâti-
mens, rue Laval, 18, entre les mains de MM 

llerou, rue du Faubourg-Poissonnière, 14' 
el I euMiiieres boulevard Poissonnière, 22 
syndic de la lailhle iN» 0303 du gr )• ' 

Du sieur DORLÉANS, enl. de maçonnerie 
rue Neuve-Sl-Eiienne-du Moni, 2<) entre les 
mains de M. Decagny, rue Thév'enol, 16, syn-
dic de la faillile (N° 0300 du gr )•

 J 

De lil'e ORG1AZZI, mde de lingerie et nou 
au és rue de Seine, 66, entre Tes maim d, 

Pour, en conformité de T article 49 3 de la 

loi du a8 nui i838, être procédé h la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Un mois après la date de ces juge-

mens , chaque créancier rentre dans l'exercice 
de ses droits contre le failli. 

Du 18 août 1846. 

Du sieur ARNAL, chagublier, rue Madame, 
18 (N°6270 du gr.); 

ERRATUM. 

Feuille du 18 août courant. — Syndicats 
— Lisez : Des sieurs STOKLE1T frères, et du 
sieur Victor STOKLE1T personnellement. 

Bourse du 19 Août. 

c. pl. ht. pl. bas d"c. 

ASSF.MBLf.KS DU JF.UDI 20 AOtT. 

NEUF 11 F.UKF.S i|2 : Carron, ent. de maçonne-
rie, rem. à huilaino. - Laurent et C« et 
AmableDelafolie et C«, mds de nouveautés 
el ledit Laurent personnellement, vérif — 

Çurmer, libraire, conc. - Reaunier et He-
atn, commerçons, clôt. — Rogeau, anc 

limonadier, id. 

mois HEURES : Leclerc, fab. de cadres, id 
-DlleDauçhy, lingére, id. - Davidson, 
buandier, id. - Potin, opticien, id. — Se-
veslre, lab. de papiers peints, id. — Be-
glnn, md de charbon de terre synd — 
Breinlle aîné, comm. en marchandises 
remplacement de commissaire. — Dicter 
ébéniste, conc. - Devis jeune, fab. dé 
boulons, id. 

Seg>ar«iiosiai «le Corps 
et «Se BSieisi,. 

■e 14 juillet 1846 .- Jugement qui prononce 
séparalion de corps et de biens entre Cé-
leste PENAUD «t Pierre BOUX-DOUCt 
employé, rue Saint-Paul, 10, au Marais! 

Comarlin jeune, avoué. 

M. Millet, boulevard St-Deuis 
la faillite (N° 8250 du gr.) 

mains de 
syndic de 

Enregistré à Paris, le 

F, 

Bççuïuii frttiè dii^ccntiœw* 

Août 1840. 

iiiScès et Intiusisotlous. 

Du 17 août. 

M. l.inlon, 26 ans, rue du Colysée, 20. -
Mme Lejeune, 44 an», rue du Faub.-Saint 
Honoré 4». - Mlle Massis, 14 ans, rue de la 
ferine-des-Maihurins, il). — Mme veuve Gi-
raud, 61 ans, ruo Sle-Anno, 21. - Mme cha-

melle 42 ans, rue Neuve-St-Rocb, 47. - M 
Blandm, 13 ans, quai Jemmapes, 233. — Mme 
Routine, 25 an», ruo charloi, 3s. — Mme 

veuve Picard, 85 ans, 1 ue des Billelles 12 — 
M. Gallois, 28 ans, rue Plumet, 19. - Mme 
novoiix,69ans, rue Ciiénégaud, 81. - Mme 
Martin 58 ans, rue Grenclle-St-Germain, 39. 
— N. Gottort, 8; uns, quai desAugustins, 17. 
- M Hérisser, 17 ans, rue du Jardin du-

( on) compt.. 
—Fin courant 
3 0(0 compt.. 
- Fin courant 
Ernp. 1844.... 

—Fin courant 
Kapl.Bolhs. c. 
—Fia courant 

122 30 

122 20 

13 70 

83 76 

tel 60 

122 20 

122 20 

83 70 

83 75 

101 60 

122 10 
121 10 

83 78 

83 1» 

tôt 60 

122 1» 
12! i> 
!3 I» 

83 1S 

101 » 

PIUM .| Fin_courant. Fin prochain. l.e. 

d. • <• 
d. 1 » 

d. »» 83 80 

ar.r.Du compt. A fin de m.||D'un m. âl'aff. 

FONDS ÉTRANGERS. 

Bette acl. 
- dilT. 
— pass. 

Ane. difl'. 
30|0 1811 

Emp. Rom.. 
Piémont 
Portugal 
Haïti 
Autriche (L) 

33 1)2 

5 314 

36 1|2 
182 — 

230 — 

5OIO1840 
_ 1842.. 
4 l |2 0[9. 

3 0|0..-. 
2 1|2 0|8 
Banque.. 
_ 1841. 

Soc. gén. 
_ réuo. 

i |2 Iloll-

1(2 

1820 

IfoPRWËME DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-MATHUKINS, 18 
BRETON. 

St-Germain .. 
—Emprunt... — 
— d» 1842... — 

Vers, droite.. — 

— Oblig , — 

— d" 1843... — 

— Gauche... 262 
— 

- Oblig 1005 

Rom n-llavre 700 

1122 

Orléans 1270 

-jouiss. 1846 — 
— 

Orl. à Vierz. 630 
— A Bord.... 560 

Paru à Lyon. 822 

Lyonà Avign. — 

CHEMINS Dl FSE* 

c« du Nord-
Fampoux.j— 
Slrasb.-Bàle.. 

- Obll«.'.-.v" 
Paris-Stras»" 

Mulh. à Th-
Marseille 
Montpellier.-; 

Bord, à la T-
a Celle-

uni. • B°ul" 
Montereau... 
Tours-Nanies 

Andrezieux-

Dieppe 
Anvers 
Napl.-CasL 

7.8 'j 

218 »f 

495 

905 ' 

10> ^ 

473 »* 

Pour légalisation de la signature A. GuM»*' 

le maire du 1" ^rrondi«»»
el,,

• 


